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Modalités pratiques de consultation publique 

 

La pr®sente consultation publique est ouverte jusquôau 1
er
 mars 2013 à 17h00. Lôavis des 

acteurs du secteur, utilisateurs finals ou op®rateurs, est sollicit® sur lôensemble du pr®sent 

document. Celui-ci est t®l®chargeable sur le site de lôAutorit®. 

Les réponses doivent °tre transmises ¨ lôAutorit® de pr®f®rence par e-mail ¨ lôadresse 

électronique suivante : couts.mobiles@arcep.fr.  

A d®faut, elles peuvent °tre transmises par courrier ¨ lôadresse suivante : 

 

Réponse à la consultation publique sur le projet de décision portant sur la terminaison 

dôappel vocal mobile  

¨ lôattention de Monsieur Benoit Loutrel, directeur général 

Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

7, square Max Hymans 

75730 Paris Cedex 15 

 

LôAutorit®, dans un souci de transparence, publiera lôint®gralit® des commentaires qui lui 

auront ®t® transmis, ¨ lôexclusion des parties couvertes par le secret des affaires. D¯s lors que 

leur réponse contiendrait des parties couvertes par le secret des affaires, les contributeurs sont 

invités à transmettre leur réponse en deux versions : 

- une version confidentielle, dans laquelle les passages couverts par le secret des affaires 

sont identifiés entre crochets et surlignés en gris : « une part de marché de [25]% » ;  

- une version publiable, dans laquelle les passages couverts par le secret des affaires 

auront été remplacés par « é » : « une part de march® de [é]% ». 

Dans un souci de transparence, les contributeurs sont invités à limiter autant que possible les 

passages couverts par le secret des affaires. 

mailto:couts.mobiles@arcep.fr
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Projet de décision 

de lôAutorit® de r®gulation des communications ®lectroniques et des postes 

portant sur la spécification des obligations de comptabilisation et de restitution des coûts 

imposées aux opérateurs Free Mobile, Bouygues Telecom, Orange France, Orange 

Caraïbe, SFR et SRR 

 

 

LôAutorit® de r®gulation des communications ®lectroniques et des postes, 

 

Vu la directive 2002/19/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à 

lôacc¯s aux r®seaux de communications ®lectroniques et aux ressources associ®es, ainsi quô¨ 

leur interconnexion (directive « Accès ») ; 

 

Vu la directive 2002/20/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à 

lôautorisation de r®seaux et de services de communications ®lectroniques (directive 

« Autorisation ») ; 

 

Vu la directive 2002/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à un 

cadre réglementaire commun pour les réseaux et services de communications électroniques 

(directive « Cadre ») ; 

 

Vu la recommandation (2005/698/CE) de la commission des Communautés européennes du 

19 septembre 2005 concernant la séparation comptable et les systèmes de comptabilisation 

des coûts au titre du cadre réglementaire pour les communications électroniques ; 

 

Vu la recommandation (2009/396/CE) de la commission des Communautés européennes du 

7 mai 2009, sur le traitement réglementaire des tarifs de terminaison d'appels fixe et mobile 

dans l'Union Européenne ;  

 

Vu le code des postes et des communications électroniques et notamment ses articles L. 32-1, 

L. 36-7, L. 37-1 à L. 38-3, L. 42-2, D. 98-11 et D. 301 à D. 315 ;  

 

Vu la décision n° 2010-0200 de lôAutorit® de r®gulation des communications ®lectroniques et 

des postes en date du 11 février 2010 portant sur la spécification des obligations de 

comptabilisation et de restitution des coûts imposées aux opérateurs réputés exercer une 

influence significative sur les march®s de gros des terminaisons dôappels mobiles (voix et 

SMS) sur leurs réseaux respectifs ;  

 

Vu la décision n° 2010-0892 de lôAutorit® de r®gulation des communications ®lectroniques et 

des postes en date du 22 juillet 2010 portant sur la définition des marchés pertinents de gros 

de la terminaison dôappel SMS sur les r®seaux mobiles en m®tropole et outre-mer, la 

d®signation dôop®rateur disposant dôinfluence significative sur ces march®s et les obligations 

imposées à ce titre ; 

 

Vu la décision n° 2010-1149 de lôAutorit® de r®gulation des communications ®lectroniques et 

des postes en date du 2 novembre 2010 portant sur la détermination des marchés pertinents 

relatifs ¨ la terminaison dôappel vocal sur les r®seaux mobiles franais en métropole et outre-

mer, la d®signation dôop®rateurs exerant une influence significative sur ces march®s et les 

obligations imposées à ce titre pour la période 2011-2013 ; 

Décision portant sur la spécification des 
obligations de comptabilisation et de restitution 

des coûts imposées aux opérateurs réputés 
exercer une influence significative 

sur les marchés de gros des terminaisons 
d’appels mobiles (voix et SMS) 

sur leurs réseaux respectifs Décision n°2010-0200 en date du 11 février 2010 
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Vu la décision n° 2011-1168 de lôAutorit® de r®gulation des communications ®lectroniques et 

des postes en date du 11 octobre 2011 autorisant la société Bouygues Telecom à utiliser des 

fréquences dans la bande 2,6 GHz en France métropolitaine pour établir et exploiter un réseau 

radioélectrique mobile ouvert au public ; 

Vu la décision n° 2011-1169 de lôAutorit® de r®gulation des communications ®lectroniques et 

des postes en date du 11 octobre 2011 autorisant la société Free Mobile à utiliser des 

fréquences dans la bande 2,6 GHz en France métropolitaine pour établir et exploiter un réseau 

radioélectrique mobile ouvert au public ; 

Vu la décision n° 2011-1170 de lôAutorit® de r®gulation des communications ®lectroniques et 

des postes en date du 11 octobre 2011 autorisant la société Orange France à utiliser des 

fréquences dans la bande 2,6 GHz en France métropolitaine pour établir et exploiter un réseau 

radioélectrique mobile ouvert au public ; 

Vu la décision n° 2011-1171 de lôAutorit® de r®gulation des communications ®lectroniques et 

des postes en date du 11 octobre 2011 autorisant la société française du radiotéléphone à 

utiliser des fréquences dans la bande 2,6 GHz en France métropolitaine pour établir et 

exploiter un réseau radioélectrique mobile ouvert au public ; 

Vu la décision n° 2011-1467 de lôAutorit® de r®gulation des communications électroniques et 

des postes en date du 22 décembre 2011 fixant le taux de rémunération du capital employé 

pour la comptabilisation des coûts et le contrôle tarifaire des opérateurs mobiles pour lôann®e 

2012 ; 

Vu la décision n° 2012-0037 de lôAutorit® de régulation des communications électroniques et 

des postes en date du 17 janvier 2012 autorisant la société Bouygues Telecom à utiliser des 

fréquences dans la bande 800 MHz en France métropolitaine pour établir et exploiter un 

réseau radioélectrique mobile ouvert au public ; 

Vu la décision n° 2012-0038 de lôAutorit® de r®gulation des communications ®lectroniques et 

des postes en date du 17 janvier 2012 autorisant la société Orange France à utiliser des 

fréquences dans la bande 800 MHz en France métropolitaine pour établir et exploiter un 

réseau radioélectrique mobile ouvert au public ; 

Vu la décision n° 2012-0039 de lôAutorit® de r®gulation des communications ®lectroniques et 

des postes en date du 17 janvier 2012 autorisant la société française du radiotéléphone à 

utiliser des fréquences dans la bande 800 MHz en France métropolitaine pour établir et 

exploiter un réseau radioélectrique mobile ouvert au public ; 

 

Vu la consultation publique de lôAutorit® relative au projet de d®cision portant sur la 

spécification des obligations de comptabilisation et de restitution des coûts, imposées aux 

opérateurs Free Mobile, Bouygues Telecom, Orange France, Orange Caraïbe, SFR et SRR, 

lancée le 1
er
 février 2013 et clôturée le 1

er
 mars 2013 ; 

 

Vu les réponses à cette consultation publique ; 

 

Vu la notification relative au projet de décision portant sur la spécification des obligations de 

comptabilisation et de restitution des coûts imposées aux opérateurs Free Mobile, Bouygues 
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Telecom, Orange France, Orange Caraïbe, SFR et SRR à la Commission européenne et aux 

autorités réglementaires nationales de la communauté européenne en date du NBED ; 

 

Vu les observations de la Commission européenne en date du NBED ; 

 

Après en avoir délibéré le NBED ; 
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I. Introduction  

I.1. Rappels sur les obligations comptables 

I.1.1. Objet des spécifications comptables  

 

Les obligations comptables visent ¨ donner ¨ lôAutorit® : 

- dôune part, une connaissance fine et fiable des co¾ts des op®rateurs, notamment afin de lui 
permettre de mettre en îuvre, le cas échéant, un encadrement tarifaire reflétant les coûts 

pertinents pour les marchés régulés concernés ; 

- dôautre part, les moyens de v®rifier la mise en îuvre de lôobligation de non-discrimination 

et lôabsence de subventions crois®es abusives sur les marchés régulés concernés par cette 

obligation. 

 

A ces fins, les op®rateurs doivent mettre en îuvre un syst¯me de comptabilisation des co¾ts, 

côest-à-dire un dispositif qui permette de restituer, sous forme de fiches détaillées, les coûts, 

les revenus et le capital employé pour chaque activité ou service offert sur le marché 

consid®r®. Il sôagit donc dôabord dô®valuer lôassiette des co¾ts pertinents, et ensuite dôallouer 

les coûts correspondants aux différentes prestations, pour enfin restituer ces éléments de coûts 

sous forme de comptes individualisés par type de prestation. Ce système doit notamment 

permettre aux op®rateurs de se conformer ¨ lôobligation de s®paration comptable, qui consiste 

à isoler sur le plan comptable certaines activités en matière d'interconnexion ou d'accès, en 

vue de v®rifier lôobligation de non-discrimination.  

 

Afin de donner une vision globale de lôensemble des activit®s des op®rateurs concern®s, et en 

particulier de lôallocation des co¾ts et ressources entre ces activit®s, lôexercice comptable doit 

sôappliquer sur un p®rim¯tre englobant lôensemble des activit®s. Par ailleurs, le système de 

comptes individualisés doit permettre de retracer les coûts et les revenus de chacune des 

activit®s entrant dans le p®rim¯tre de lôobligation, le capital employé par ces activités et les 

fonctions et inducteurs de co¾ts. Enfin, les m®thodes de valorisation des actifs et dôallocation 

des coûts utilisées dans la préparation des restitutions comptables doivent être explicitées, 

transparentes et respecter les principes dôefficacit®, de non-discrimination et de pertinence. 

 

Afin dôassurer la fiabilit® et la pertinence des donn®es r®colt®es, lôAutorit® est comp®tente 

pour définir, en fonction des objectifs de régulation, les spécifications du système de 

comptabilisation des coûts imposées au titre de la régulation des marchés, c'est-à-dire 

notamment : 

- pr®ciser les ®l®ments ¨ prendre en compte dans lôassiette des co¾ts ; 

- fixer les r¯gles et m®thodes ¨ mettre en îuvre par les op®rateurs pour valoriser les actifs et 

allouer les coûts ; 

- définir le format des fiches de restitution comptable, et notamment le nombre, le périmètre 

et le détail des comptes individualisés. 

 

I.1.2. Distinction entre comptabilisation des coûts et tarification   
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LôAutorit® tient ¨ souligner lôexistence de deux exercices distincts : 

- la comptabilisation des coûts et des revenus, dôune part, 

- la tarification des prestations de terminaison dôappels mobiles (voix et SMS), dôautre part. 

 

Le premier exercice implique la d®finition par lôAutorit® des règles et méthodes de 

comptabilisation de coûts et revenus, dans le respect desquelles les comptes réglementaires 

doivent lui °tre restitu®s. Il sôagit notamment de d®finir le p®rim¯tre des co¾ts et revenus 

restitués, les méthodes de valorisation des actifs ainsi que les choix dôallocation des co¾ts et 

des revenus. Côest notamment lôobjet de la pr®sente d®cision. 

 

Dans le cadre du deuxi¯me exercice, lôAutorit® prend en compte lôensemble des ®l®ments ¨ sa 

disposition, notamment relatifs aux coûts, avant de d®terminer lôencadrement tarifaire annuel 

ou pluriannuel des prestations de terminaison dôappel mobile (voix et SMS).  

 

En particulier, il convient de noter que les spécifications d®finies par lôAutorit® dans le cadre 

des obligations comptables, donc les r¯gles ¨ mettre en îuvre par les op®rateurs dans leur 

système de comptabilisation des coûts, ne sauraient préjuger des méthodes retenues pour 

d®finir lôencadrement tarifaire des prestations de terminaison dôappel pour une année donnée.  

 

I.2. Contexte et objectifs de la présente décision 

 

Dans sa décision n° 2010-0200 susvis®e en date du 11 f®vrier 2010, lôAutorit® a pr®cis® les 

obligations de comptabilisation et de restitution des coûts imposées respectivement à Orange 

France, SFR, Bouygues Telecom, Orange Caraïbe et SRR, en raison de leur influence 

significative sur les march®s de gros de la terminaison dôappel vocal sur leurs r®seaux 

respectifs. 

 

La pr®sente d®cision a pour objet dôamender et de remplacer la décision n° 2010-0200 afin de 

poursuivre plusieurs objectifs.  

 

Il sôagit tout dôabord de prendre en compte lô®volution de la r®gulation sur les terminaisons 

dôappel vocale mobile et SMS. En effet, la recommandation 2009/296/CE de la Commission 

européenne susvisée prévoit que les niveaux des terminaisons dôappel vocal mobile soient 

déterminés en référence aux coûts incrémentaux de long terme. Afin de se conformer à cette 

recommandation, lôAutorit® se base sur un mod¯le de co¾ts technico-économique « bottom-

up » dôun op®rateur g®nérique efficace. Les restitutions comptables prévues par la décision 

n°2010-0200 susvisée permettaient de calculer finement le coût unitaire de différentes 

prestations, dont la terminaison dôappel, selon une r®f®rence bas®e sur les coûts complets des 

opérateurs. Il apparaît donc que  la précision demandée jusquô¨ pr®sent sur le calcul des coûts 

unitaires ne paraît plus proportionnée. Il semble alors plus pertinent de centrer les restitutions 

sur les grandes masses de coûts visant à calibrer le modèle de coûts « bottom-up » de 

lôAutorit®. Ainsi, dans la recherche dôun meilleur compromis entre fiabilité et simplicité, et 

afin dôall®ger la charge de travail pesant sur les op®rateurs dans une mesure proportionnée, 

une simplification des spécifications de restitution est prévue. 

. 

Il sôagit ensuite de prendre en compte lô®volution du contexte technologique. En effet, étant 

donné lô®volution croissante du trafic de donn®es et le développement des réseaux mobiles de 

quatrième génération, certaines clarifications et évolutions aux précédentes spécifications 
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doivent être apportées afin de garantir une meilleure cohérence et homogénéité des 

comptabilités réglementaires établies par les opérateurs mobiles. En effet, le trafic de données 

connaissant une forte évolution, qui devrait sôaccroitre dans les ann®es ¨ venir, les co¾ts 

relatifs à ces prestations vont prendre de plus en plus de poids dans les coûts totaux des 

op®rateurs. Ces derniers ®tant jusquô¨ pr®sents comptabilis®s dans le compte de bouclage, 

lôAutorit® estime quôune comptabilisation en propre, via un compte dédié, de ces coûts rendra 

dôautant plus coh®rente la comptabilité réglementaire établie par les opérateurs. 

 

Il sôagit, en outre, compte tenu des engagements sur les conditions dôaccueil des MVNO pris 

par les op®rateurs lors de lôattribution des fr®quences dans les bandes 800 MHz et 2,6 GHz 

(notamment celui de fournir lôaccueil ¨ des conditions ®conomiques raisonnables), de faire 

®voluer la restitution des diff®rents services afin dôobtenir des ®l®ments de coûts précis sur 

lôensemble de ceux proposés par les opérateurs hôtes, à savoir la voix, les SMS et la « data ».  

 

Il sôagit, enfin, dôint®grer les remarques formul®es par les cabinets mandat®s lors des 

exercices dôaudit des comptes r®glementaires qui ont eu lieu entre 2010 et 2012, pour les 

exercices comptables 2009 à 2011. En effet, au cours des trois derniers exercices, les cabinets 

dôaudit ont r®v®l® que des diff®rences dôallocation, portant sur certains points spécifiques de 

la décision susvisée, pouvaient encore subsister dôun op®rateur ¨ lôautre, dôune part, et signal® 

des d®faillances de lôenvironnement de contr¹le de lô®tablissement de la comptabilit® 

réglementaire chez certains opérateurs, dôautre part.  

 

En conséquence, la présente décision a pour objet de remplacer la décision n° 2010-0200 

susvis®e afin, dôune part, de clarifier ou dôamender des points d®j¨ sp®cifi®s, et, dôautre part, 

de faire évoluer les spécifications de cette comptabilité, dans le but de garantir la fiabilité des 

données restituées en ayant une connaissance fine et fiable des coûts des opérateurs mobiles.   

I.3. Cadre juridique  

 

Le cadre européen  

 

La comptabilisation des coûts et la séparation comptable apparaissent comme deux 

obligations distinctes, issues respectivement des articles 13 et 11 de la directive « Accès » 

susvisée. Ces obligations peuvent être imposées afin de récolter les informations nécessaires à 

lôAutorit® pour la mise en îuvre et le suivi des obligations de contr¹le tarifaire ou de non-

discrimination imposées dans le cadre des analyses de marché prévues à lôarticle 7 de la 

directive « Cadre ». 

 

En 2005, la Commission européenne a publié une recommandation, susvisée, concernant la 

séparation comptable et les systèmes de comptabilisation des coûts au titre du cadre 

réglementaire pour les communications électroniques
1
, qui précise les objectifs et la mise en 

îuvre de ces deux obligations. Elle offre notamment des lignes directrices pour la définition 

et l'application des principes et méthodologies à considérer dans le cadre des obligations 

comptables et insiste sur la transparence nécessaire sur l'ensemble des spécifications des 

dispositifs. 

  

                                                 
1
 2005/698/CE, JOCE du 11 octobre 2005  
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En 2009, la Commission européenne a publié une recommandation, susvisée, portant sur le 

traitement réglementaire des tarifs de terminaison d'appel fixe et mobile dans l'Union 

européenne
2
, qui rappelle que les principes de séparation comptable et de comptabilisation 

des co¾ts expos®s dans la recommandation de 2005 pr®cit®e continuent dô°tre valables. Elle 

souligne par ailleurs quôil est pertinent, dans le cadre de lô®valuation des co¾ts de terminaison 

dôappel dôun op®rateur g®n®rique efficace, de confirmer la robustesse du modèle technico-

économique (dit « bottom-up ») avec des données de coûts provenant des restitutions 

comptables des opérateurs (dit « modèle top-down »).   

 

Le cadre national  

 

Le 5Á du I de lôarticle L. 38 du code des postes et des communications ®lectroniques (CPCE) 

permet ¨ lôAutorit®, au titre des obligations impos®es en mati¯re dôinterconnexion et dôacc¯s ¨ 

lôissue des proc®dures dôanalyse de march®, dôimposer aux op®rateurs d®sign®s comme 

disposant dôune influence significative sur un march® des obligations de s®paration comptable 

et de comptabilisation des coûts dans les termes suivants :  

 

« Isoler sur le plan comptable certaines activit®s en mati¯re dôinterconnexion ou dôacc¯s, ou 

tenir une comptabilisation des services et activités qui permette de vérifier le respect des 

obligations impos®es au titre du pr®sent article [é] ».  

 

Les obligations comptables doivent ainsi permettre de vérifier, en particulier, le respect de 

lôobligation de non-discrimination dans la fourniture de prestations dôinterconnexion ou 

dôacc¯s, et des obligations de ne pas pratiquer des tarifs excessifs ou dô®viction ou de 

pratiquer des tarifs reflétant les coûts, lorsque ces obligations sont imposées. 

 

Les modalit®s dôapplication du 5Á du I de lôarticle L. 38 sont pr®cis®es ¨ lôarticle D. 312 du 

CPCE. 
 

 

Ainsi, au titre du II de lôarticle D.312, lôAutorit® ç précise, en tant que de besoin, le nombre, 

le périmètre et le degré de détail des comptes individualisés que cette comptabilité doit faire 

apparaitre [é]. ». 

 

Par ailleurs, un audit périodique du système de comptabilisation des coûts fait partie des 

obligations prévues par les textes tant européens que français. Le III de lôarticle D. 312 

prévoit ainsi que « le respect [des spécifications de comptabilisation des coûts établies par 

lôAutorit®] est vérifié périodiquement par des organismes indépendants désignés par 

l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes. Cette vérification est 

assurée aux frais de chacun des opérateurs concernés. Les organismes désignés publient 

annuellement une attestation de conformité des comptes. » 

 

En outre, au-del¨ des pr®rogatives de lôAutorit® concernant les obligations de s®paration 

comptable et de comptabilisation des co¾ts, le 2Á de lôarticle D. 98-11 du CPCE prévoit que :  

 

« A la demande de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 

[é], l'opérateur communique à l'Autorité les informations nécessaires : [é] 

                                                 
2
 2009/396/CE, JOCE du 20 mai 2009 
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c) Pour vérifier le respect des obligations qui lui sont imposées, le cas échéant, en 

application des articles D. 306 à D. 315 et D. 369 à D. 377, notamment les informations 

financières ou comptables, y compris les données de coût, ainsi que les conventions, 

contrats ou accords le liant aux autres opérateurs ou à ses partenaires, filiales, services 

ou clients. » [é] 

 

 

Par ailleurs, dans le cadre des engagements sur les conditions dôaccueil des MVNO pris par 

les op®rateurs lors de lôattribution des fr®quences dans les bandes 800 MHz et 2,6 GHz 

(notamment celui de fournir lôaccueil ¨ des conditions ®conomiques raisonnables), lôAutorit® 

est compétente, dans le cadre de son pouvoir de contrôle, pour demander la communication 

dôinformations n®cessaires à la vérification du respect des engagements relatifs ¨ lôaccueil des 

MVNO pris par les titulaires de fréquences 4G dans le cadre des appels à candidatures.  

 

Cette comp®tence est d®finie ¨ lôarticle L. 36-7 3° en ces termes : 

« L'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes :  

[...]  

3° Contrôle le respect par les opérateurs des obligations résultant [é]  des autorisations dont 

ils bénéficient et sanctionne les manquements constatés dans les conditions prévues aux 

articles L. 36-10 et L. 36-11 ; » 

 

Cette compétence est précisée par le b) du 2 du D. 98-11 en les termes suivants : 

 « L'opérateur doit fournir à l'Autorité de régulation des communications électroniques et des 

postes des éléments chiffrés relatifs à l'exploitation de son réseau et à la fourniture des 

services, dans les domaines financiers, commerciaux et techniques, dans les conditions 

précisées ci-après.  

[é]  

2. A la demande de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes, 

[...] , selon une p®riodicit® quôelle d®finit, l'opérateur communique à l'Autorité les 

informations nécessaires : 

[é]  

b) A l'attribution et au contrôle du respect des conditions d'utilisation des ressources en 

fréquences et en numérotation, et qui comprennent : 

[é]  

- les informations nécessaires pour vérifier les engagements pris par le titulaire dans le cadre 

des appels à candidatures prévu à l'article L. 42-2 »  

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E1262E1DBE1009BBBF3F28E1913FF0EE.tpdjo02v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070987&idArticle=LEGIARTI000006465860&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E1262E1DBE1009BBBF3F28E1913FF0EE.tpdjo02v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070987&idArticle=LEGIARTI000006465863&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E1262E1DBE1009BBBF3F28E1913FF0EE.tpdjo02v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070987&idArticle=LEGIARTI000006465941&dateTexte=&categorieLien=cid
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II.  Principes de comptabilisation des coûts 
 

La présente décision a pour objet de définir les spécifications du système comptable que les 

opérateurs concernés mettent en îuvre pour produire les restitutions réglementaires. 

II.1.  Construction du système de comptabilisation des coûts 

 

Dans le cadre du respect des obligations de contrôle des tarifs (tant au niveau des 

terminaisons dôappel voix et SMS que de lôacc¯s proposé aux MVNO), les restitutions 

comptables doivent offrir ¨ lôAutorit® une connaissance fine des co¾ts de lôop®rateur, de leur 

répartition et de leur allocation. Elles doivent notamment lui permettre de sôassurer de la 

coh®rence des tarifs pratiqu®s par lôop®rateur avec ses co¾ts dans le cadre dôune obligation 

dôorientation des tarifs vers les coûts ou encore de lui fournir les éléments de coûts précis, 

nécessaires à la réalisation des tests de ciseau tarifaire ou à la vérification de la bonne 

application dôune obligation de pratiquer des tarifs dans des conditions économiques 

raisonnables. 
 

Afin quôelles puissent effectivement °tre utilis®es par lôAutorit® dans le cadre des objectifs 

pour lesquels elles sont produites, la première qualité nécessaire aux restitutions comptables 

est quôelles produisent des informations pertinentes, fiables et vérifiables. Dans ce cadre, elles 

doivent tout dôabord r®pondre aux trois exigences d®taill®es ci-dessous. 
 

Cohérence du système de comptabilisation des coûts avec la comptabilité sociale 

 

La comptabilité sociale, certifiée par les commissaires aux comptes, constitue lôinformation la 

plus fiable disponible sur les revenus, les charges et les investissements encourus par les 

entreprises. 
 

Le système de comptabilisation des coûts des opérateurs mobiles concernés doit donc 

répondre à une exigence de cohérence du système de comptabilisation des coûts avec les 

comptes de lôentreprise ou du groupe certifi®s par les commissaires aux comptes, afin que 

lôAutorit® soit en mesure de v®rifier le respect de lôobligation dôorientation vers les coûts, et le 

cas échéant imposer un contrôle tarifaire, ainsi que lôobligation de pratiquer des tarifs dôacc¯s 

aux MVNO dans des conditions économiques raisonnables. Comme déjà évoqué ci-avant, ce 

constat ne saurait préjuger des méthodes retenues ni pour la tarification des prestations de 

terminaison dôappel pour une ann®e donn®e, ni pour la tarification des prestations dôacc¯s 

pour une période donnée.  

 

Qualit® de lôenvironnement de contr¹le 

 

Afin dô°tre en mesure dôexploiter la comptabilit® r®glementaire dans lôexercice des missions 

de r®gulation qui lui incombent, lôAutorit® doit °tre assur®e de la fiabilit® des donn®es qui lui 

sont restituées par les opérateurs. Ainsi, les sources d'information, notamment les applications 

comptables de lôentreprise et les systèmes dôinformation des entités opérationnelles, et les 

processus dô®laboration de la comptabilit® r®glementaire, doivent °tre entour®s dôun 

environnement de contrôle de qualité. 
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Lisibilité et auditabilité du système  

 

Conformément au III de lôarticle D.312, le respect des spécifications établies par la présente 

décision doit pouvoir être vérifié périodiquement par un organisme indépendant, il convient 

donc que le système de comptabilisation des coûts des opérateurs mobiles concernés réponde 

à une exigence de lisibilité tout en conservant la trace de tous les calculs et de toutes les 

données, afin que les résultats puissent être vérifiés et interprétés sans ambiguïté. De plus, 

conformément au I de lôarticle D.312, ce système doit sôaccompagner dôune documentation 

détaillée, permettant également de vérifier et interpréter les données restituées. 

II.2.  Principes dôallocation des co¾ts dans la comptabilité réglementaire 

 

Trois grands principes fondamentaux : complétude, causalité, non-discrimination 

 

Afin dôassurer la production dôinformations pertinentes et exploitables, chaque opérateur 

mobile concerné doit respecter les trois grands principes généraux décrits ci-dessous pour 

lôallocation des co¾ts dans son système comptable réglementaire. 

 

Le premier principe est la complétude. Dans la mesure o½ lôun des objectifs du dispositif de 

comptabilité réglementaire est de mettre en ®vidence dô®ventuelles subventions crois®es, il 

convient de prendre en compte dôune part lôensemble des co¾ts et des revenus de lôop®rateur 

mobile, et dôautre part lôensemble des prestations techniques et commerciales fournies par cet 

opérateur, par exemple son activit® dôop®rateur fixe si tel est le cas. En effet, les co¾ts dôun 

opérateur peuvent potentiellement être port®s par lôensemble des activit®s de lôop®rateur, 

indépendamment de celles soumises ou non à une régulation ex ante, ou du périmètre de 

restitution réglementaire. En outre, les coûts communs (ou indivis) sont alloués à chaque 

prestation au prorata de tous les autres coûts. Le périmètre des coûts doit donc prendre en 

compte toutes les activit®s de lôop®rateur, y compris celles qui nôutilisent pas le r®seau et ne 

partagent a priori aucune ressource technique ou commerciale avec des activités régulées (cf. 

III.1).  Le m°me principe sera appliqu® au sein de lôactivit® mobile de lôop®rateur. 

  

Le deuxième principe est la causalité. Il sôagit dôaffecter les co¾ts dôun ®l®ment ou dôune 

activit® en fonction de ce qui en est la ñcauseò, côest-à-dire, dans la pratique, en fonction de 

lôusage de cet ®l®ment ou de cette activit®. Le respect de ce principe concourt à assurer la 

r®ussite de lôaudit à travers la traçabilité des coûts ainsi prévue. 

 

Si une seule prestation est ¨ lôorigine dôun co¾t donn®, lôapplication du principe de causalit® 

conduit ¨ allouer de mani¯re directe lôint®gralit® du co¾t ¨ la prestation qui lôa induit. Si 

plusieurs prestations sont ¨ lôorigine dôun co¾t donn®, lôapplication du principe de causalité se 

traduit par lôallocation de ce coût aux différentes prestations au prorata de la consommation 

de lôélément correspondant. Lôunit® dôîuvre mesurant la consommation de lô®l®ment par les 

prestations doit °tre la plus pertinente possible au regard de lôusage de lô®l®ment. 

 

Afin que lôapplication de ce principe puisse °tre v®rifi®e, et conform®ment ¨ lôexigence de 

lisibili té et de r®ussite de lôaudit, la documentation mise ¨ disposition de lôAutorit® et de 

lôauditeur par lôop®rateur doit mettre en ®vidence les liens de causalit® qui sous-tendent 

chaque cl® dôallocation des co¾ts et des revenus.  
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Le troisième principe est la non-discrimination, conform®ment au IV. de lôarticle D.312. 

Cette obligation r®glementaire se traduit par le fait que deux usages ®quivalents dôun m°me 

élément de réseau doivent se voir affecter des coûts équivalents. Par ailleurs, le coût 

dôutilisation dôun ®l®ment de r®seau rapport® ¨ lôunit® dôîuvre ad®quate (minute, appel, 

volume, etc.) est le m°me quôil sôagisse de lôusage interne de lôop®rateur (communications de 

d®tail) ou de lôusage par des op®rateurs tiers (prestations dôinterconnexion). 

 

Justification et motivation des choix des opérateurs  

 

Outre les principes généraux exposés ci-dessus, lôAutorit® souhaite prescrire certaines 

orientations communes afin dôassurer lôhomog®n®it® des donn®es de co¾t et de revenu 

restitu®es par les op®rateurs mobiles. Ainsi, lôAutorit® d®finit dans la suite du document 

certains traitements et certaines cl®s dôallocation, notamment en Annexe C, Annexe D et 

Annexe E, que les opérateurs mobiles devront appliquer, dans le respect des principes 

présentés ci-dessus. 

 

Au-delà du respect des r¯gles pr®cis®es par lôAutorité dans la présente décision, les opérateurs 

sont amen®s, en lôabsence de sp®cifications, ¨ arr°ter des choix, notamment de 

comptabilisation et dôallocation de co¾ts. Ces choix peuvent avoir une influence significative 

sur la restitution comptable faite ¨ lôAutorit®. Côest pourquoi les opérateurs devront 

transmettre ¨ lôAutorit®, ainsi quôaux organismes de certification d®sign®s par cette derni¯re, 

une documentation sur lôensemble de leurs choix de comptabilisation et dôallocation des co¾ts 

et des revenus, en les expliquant et en les motivant. 

II.3.  Mise en îuvre de lôobligation de séparation comptable  

 

Cinq comptes individualisés 

 

Conformément au II de lôarticle D. 312 du CPCE pr®cit®, lôAutorit® peut pr®ciser le nombre et 

le degré de détail des comptes individualisés qui forment les restitutions réglementaires.  

 

Afin dô°tre en mesure, dôune part, de vérifier le respect des obligations de contrôle tarifaire et 

de non-discrimination imposées au titre des analyses de marché concernées, et, dôautre part, 

de contrôler la bonne application de lôobligation de pratiquer des tarifs dôacc¯s aux MVNO 

dans des conditions économiques raisonnables, lôAutorit® doit disposer de comptes détaillés 

pour les prestations liées à chacun des marchés concernés par lôune ou lôautre de ces 

obligations. En outre, comme ®voqu® pr®c®demment, il est n®cessaire que lôAutorit® puisse 

appr®cier la compl®tude des co¾ts relatifs ¨ lôactivit® mobile de lôop®rateur. LôAutorit® 

impose donc aux opérateurs concernés la restitution, sous la forme de comptes individualisés, 

des éléments de coût et de revenu relatifs : 

- aux prestations vocales ; 

- aux prestations SMS ; 

- aux prestations de données (« data ») ; 

- aux autres prestations mobiles (bouclage). 

 

En complément, il est n®cessaire que lôAutorit® puisse appr®cier la compl®tude de lôensemble 

des coûts de lôop®rateur, notamment en raison du choix fait dôallouer aux différentes activités 

les coûts communs (ou indivis) au prorata de tous les autres co¾ts. LôAutorit® impose donc, 

en sus des comptes relatifs ¨ lôactivit® mobile (prestations voix, SMS, « data » et bouclage), la 
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restitution dôun compte de bouclage, regroupant les co¾ts relatifs aux autres activités de 

lôop®rateur.  

 

Ainsi, dans lôhypoth¯se o½ lôop®rateur exerce une autre activit® que celle dôop®rateur mobile, 

il est amené à faire une première allocation de ces coûts entre ces activités en amont de 

lôallocation des co¾ts relatifs ¨ son activit® mobile entre les diff®rentes familles de prestations 

(voix, SMS, « data » et bouclage). 

 

Le détail des prestations techniques de lôactivit® mobile définies dans le cadre de lôexercice de 

restitution comptable et dôallocation des co¾ts est pr®cis® en Annexe A.  

 

Une distinction entre 2G, 3G et 4G 

 

Par ailleurs, il est nécessaire que les opérateurs distinguent, au sein des comptes 

individualisés, pour la partie sous-système radio uniquement les coûts spécifiques au réseau 

de deuxième génération (2G) de ceux spécifiques au réseau de troisième génération (3G) et de 

quatrième génération (4G). Toutefois, compte tenu du fait quôaujourdôhui les infrastructures 

passives du réseau sont majoritairement mutualisées entre les différentes technologies, cette 

distinction nôest demand®e que pour les ®quipements et logiciels sp®cifiques ¨ chaque 

technologie.  
 

LôAutorit® tient ¨ souligner que lôimposition dôune restitution séparée des coûts spécifiques 

2G, des coûts spécifiques 3G et des coûts spécifiques 4G ne remet pas en cause le principe de 

neutralité technologique appliquée dans les décisions n° 2010-0892 et n° 2010-1149 

susvisées
3
. Cette obligation a pour objectif dôam®liorer la visibilité de lôAutorit® sur lôimpact 

du phénomène de basculement progressif des usagers et du trafic des réseaux 2G vers les 

réseaux 3G et 4G sur les coûts relatifs aux terminaisons dôappel mobile (voix et SMS). En 

outre, dans le cadre des travaux de réconciliation menés entre les grandes masses de coûts en 

sortie du modèle technico-économique et les éléments de coût audités et restitués en 

application de la présente décision, la modélisation des coûts relatifs aux réseaux de troisième 

et quatrième générations sôav¯re primordiale. 

 

Finesse des informations restituées  

 

LôAutorit® doit °tre en mesure de v®rifier le respect de lôobligation de non-discrimination à 

lôaide des ®l®ments restitu®s par les op®rateurs selon les r¯gles d®finies par la pr®sente 

décision, et notamment des informations détaillées produites dans les comptes séparés pour 

les services voix et SMS. Il est, à ce titre, particulièrement important que les opérateurs 

renseignent lôensemble des ®l®ments demand®s dans le présent document en respectant la 

granularité exigée (cf. notamment le détail de la nomenclature des coûts et des revenus précisé 

en Annexe B), y compris en ce qui concerne les éléments de revenus. Dans ces conditions, 

lôAutorit® nôestime pas nécessaire à ce stade dôimposer la restitution dôun compte de r®sultat 

spécifique aux produits de gros régulés. Toutefois, si les ®l®ments restitu®s ne sôav®raient pas 

suffisants, elle pourrait être amenée à réviser cette position et à formaliser explicitement un 

                                                 
3
 Conformément au principe de neutralité technologique, ces décisions ont défini, pour chaque opérateur de 

réseau mobile en métropole et dans les DOM, un marché de gros de la « terminaison dôappel vocal sur son 

réseau mobile », quelle que soit la technologie utilisée pour fournir cette prestation. 
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mécanisme de séparation comptable ¨ mettre en îuvre par les op®rateurs dans le cadre de 

leurs restitutions. 
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III.  Choix réglementaires de comptabilisation des coûts 

III.1.   Périmètre des coûts  

 

Tout dôabord, dans la mesure o½ lôun des objectifs du dispositif de comptabilité réglementaire 

est de mettre en ®vidence dô®ventuelles subventions crois®es, le p®rim¯tre des co¾ts doit 

prendre en compte toutes les activit®s de lôop®rateur, y compris celles qui nôutilisent pas le 

réseau et ne partagent a priori  aucune ressource technique ou commerciale avec des activités 

régulées. Cette n®cessit® provient notamment de lôexistence de co¾ts communs, tels que les 

frais de siège, qui sont des indivis pertinents pour lôensemble des activit®s de lôop®rateur, et 

qui doivent en conséquence être affectés à tous les produits commerciaux correspondants, au 

prorata des autres coûts. 

 

Ensuite, les fiches de restitution élaborées conformément à la présente décision doivent 

produire une comptabilité réglementaire des coûts qui reflète fid¯lement lôactivit® normale et 

efficace dôun op®rateur mobile. Par ailleurs, les restitutions des différents opérateurs doivent 

être comparables, et donc homogènes, notamment en vue de leur exploitation pour le 

calibrage du modèle technico-économique de lôAutorit®. Dans ce cadre, la présente décision 

doit pr®ciser la nomenclature des co¾ts et revenus ¨ appliquer par lôensemble des op®rateurs 

concern®s, qui sôappuie sur une analyse des grands domaines dôactivit® qui contribuent 

directement ou indirectement à la production finale des produits commerciaux de lôop®rateur 

mobile.  

 

Afin notamment dôam®liorer lôhomog®n®it® et la précision des restitutions, lôAutorit® avait, 

lors de la précédente mise à jour des spécifications, travaill® sur lô®volution de cette 

nomenclature avec lôensemble des op®rateurs concern®s.  

 

Dans le cadre de la présente mise à jour, et toujours avec pour objectif dôam®liorer 

lôhomog®n®it® et la pr®cision des restitutions, lôAutorit® a conserv® dans ses grandes lignes la 

précédente nomenclature en la faisant évoluer de la manière suivante : 

¶ dans la partie coûts : ajout de la 4G ;  

¶ dans la partie revenu : simplification pour réduire les indicateurs.    

 

La nomenclature révisée des coûts et des revenus est détaillée en Annexe B. 

 

Les trois grands postes de coûts sont les coûts de production (dont les coûts de réseau et 

dôinterconnexion), les coûts commerciaux et les coûts communs. 

 

LôAutorit® doit disposer dôune vision fine des structures de co¾ts des op®rateurs, afin dô°tre 

en mesure dôappr®hender au mieux les donn®es restitu®es. Ainsi, pour chaque poste de coût, il 

est nécessaire de distinguer les coûts selon leur nature : coûts dôinvestissement et coûts 

dôexploitation. Les co¾ts dôinvestissement comprennent les dotations aux amortissements du 

capital investi, ainsi que la rémunération du capital. Les co¾ts dôexploitation comprennent 

notamment les charges de fonctionnement et de maintenance, réparties entre les charges 

inhérentes à la location de biens et les autres charges dôexploitation, telles que les charges de 

personnel, par exemple.  

 



 

© Autorité de régulation des communications électroniques et des postes                               18 

 

Concernant les co¾ts dôinvestissement, il convient, dans le cadre de la comptabilisation des 

coûts réglementaires, conform®ment au I de lôarticle D.312 du CPCE, de remplacer les 

charges financières par une rémunération normée du patrimoine net utilis® par lôentreprise 

pour fournir ses services, r®mun®ration qui sôajoute aux coûts directement constatés. 

 

Le schéma ci-après présente sous forme de tableau les différentes natures et postes de coûts 

évoqués. 

 

 
 
Figure 1. - Correspondances entres postes de coûts et natures de coûts  

 

III.2.   Alimentation du modèle 

III.2.1.  Référentiel comptable 

 

Passage des comptes sociaux ¨ lôassiette r®glementaire 

 

Lô®tablissement des comptes r®glementaires requiert lôutilisation de donn®es de gestion. Dans 

ce cadre, les données alimentant le système de comptabilisation réglementaire des coûts et des 

revenus sont issues de la comptabilit® analytique de lôop®rateur, laquelle est elle-même issue 

de sa comptabilité sociale. 

 

La comptabilité sociale des opérateurs mobiles est établie selon les normes comptables 

françaises en vigueur et fait lôobjet dôune certification par leurs commissaires aux comptes 

respectifs. Leur comptabilité analytique nôest pas n®cessairement ®tablie selon les normes 

françaises, étant donné que certains opérateurs préfèrent utiliser les normes internationales 

IFRS (International Financial Reports Standards). Indépendamment de la norme choisie, la 

comptabilité analytique est issue de ces comptes certifiés, mais nôest en revanche pas elle-

même certifiée.  
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Afin dôassurer la fiabilit® des donn®es restitu®es dans le cadre des obligations comptables 

réglementaires, il importe que lôop®rateur établisse précisément la relation entre sa 

comptabilité sociale et sa comptabilité r®glementaire, ce qui n®cessite notamment quôil 

documente les deux étapes de passage suivantes : 

- passage des comptes sociaux à la comptabilité analytique ; 

- passage de la comptabilit® analytique ¨ lôassiette r®glementaire. 

 

Lôop®rateur précise, le cas échéant, la nature et le montant des éléments concernés par des 

retraitements. Le diagramme suivant donne une vision schématique du passage de la 

comptabilité générale à la comptabilité réglementaire. 

 

 
 
Figure 2. ï Vision schématique du passage de la comptabilité générale à la comptabilité 
réglementaire 

 

Evolutions de la norme comptable 

 

LôAutorit® consid¯re que la norme IFRS (International Financial Reports Standards) est la 

norme la plus adaptée pour la production des comptes réglementaires, dans la mesure où elle 

considère les différents flux au titre de leur signification économique. Toutefois, certains 

traitements particuliers doivent °tre mis en îuvre dans le cadre de lôexercice de production 

des comptes réglementaires, qui peuvent parfois sô®carter de la norme IFRS. Le référentiel 

comptable mis en îuvre par les op®rateurs pour la production de leurs comptes 

réglementaires devra donc être fondé sur les normes IFRS, excepté lorsque la présente 

décision précise des règles différentes. Les traitements particuliers
4
 impos®s par lôAutorit® 

sont décrits ci-après en Annexe D.   

 

En outre, afin que lôAutorit® puisse comprendre les ®volutions dôune ann®e sur lôautre, il est 

nécessaire que lôop®rateur indique les changements
5
 des normes IFRS ayant un impact sur son 

assiette r®glementaire des co¾ts et des revenus. Lôop®rateur analyse, le cas échéant, lôimpact 

sur les grandes masses de coûts et de revenus du modèle réglementaire, et en particulier sur 

les co¾ts de terminaison dôappel. La description des ®volutions et lôanalyse aff®rente sont 

restituées dans un document annexe aux états de coûts et de revenus. 

 

Le lecteur pourra se référer à lôAnnexe F pour un récapitulatif de lôensemble des ®l®ments 

attendus par lôAutorit® au titre des restitutions r®glementaires annuelles. 

                                                 
4
 Par exemple, certains reclassements en charges ou en produits. 

5
 On vise ici lôensemble des changements appliqués par rapport ¨ lôexercice pr®c®dent, c'est-à-dire les nouvelles 

règles ou les changements dôoptions. 
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III.2.2.  Données techniques 

 

Lôallocation des co¾ts de production aux prestations techniques fournies par lôop®rateur 

repose sur les volumes dôusage des ®quipements mesurés selon les unités dôîuvre pertinentes. 

 

Deux approches sont envisageables pour mesurer les volumes dôusage pertinents. Lôune 

repose sur les volumes annuels ®coul®s sur le r®seau de lôop®rateur au cours de lôann®e 

considérée et lôautre sur la r®partition des volumes correspondant ¨ chaque prestation durant 

lôheure charg®e.   

 

En suivant la première approche, lôop®rateur doit prendre en compte les volumes écoulés pour 

chaque prestation sur la partie ou lô®l®ment de réseau considéré au cours de lôann®e. Dans le 

cas o½ le volume annuel nôest pas disponible pour un item donn®, afin dô®valuer le volume 

annuel respectif de chaque prestation, lôop®rateur peut procéder à une mesure, basée sur un 

échantillonnage représentatif : 

- dôun point de vue géographique (dans le cas où il existe des hétérogénéités régionales, 

par exemple) ; 

- dôun point de vue temporel, en ®talant les mesures sur des p®riodes non 

exceptionnelles (par exemple, grâce à un regroupement de plusieurs semaines non 

consécutives). 

 

La méthode des volumes annuels pr®sente lôavantage dô°tre simple ¨ mettre en îuvre et de 

pouvoir être facilement auditée. 

 

Lôautre m®thode envisageable dôallocation des co¾ts est bas®e sur lôanalyse de lôheure 

chargée, qui consiste à mesurer la part de lôusage des prestations techniques ¨ lôheure o½ le 

volume de trafic est le plus important. Cette méthode, si elle est théoriquement envisageable, 

pose toutefois un certain de nombre de problèmes pratiques liés à la définition et à la mesure 

de lôheure chargée, qui peut varier dans le temps (selon le jour consid®r®), dans lôespace 

(selon lôop®rateur) et selon la prestation consid®r®e. Par exemple, lôheure charg®e pour la voix 

sera diff®rente de lôheure charg®e pour les SMS ou pour la data.  

 

Outre les difficultés pratiques de mesure et de définition de lôheure charg®e pertinente, sôil est 

tout ¨ fait pertinent de consid®rer le trafic ¨ lôheure charg®e pour dimensionner un r®seau, ce 

nôest pas n®cessairement le cas lors de lôallocation des co¾ts complets du réseau déployé, 

étant donné que : 

- certaines parties du réseau ne sont pas dimensionnées par lôheure charg®e, mais en 

fonction de considérations de couverture (dans certaines zones rurales par exemple) ; 

- la d®cision dôinvestissement dans un r®seau nôest pas dictée par la consommation 

durant la seule heure chargée, mais par les flux récurrents de revenus tirés de la 

consommation de prestations par les abonnés, à toute heure de la journée ; 

- le surcroît dôinvestissement n®cessaire pour faire face au surcroît de trafic durant 

lôheure charg®e est utile ¨ lôensemble des abonn®s, car ce surcroît améliore également 

la qualité globale du réseau hors heure chargée.    

 

LôAutorit® retient ainsi la méthode des volumes annuels qui apparaît comme la plus 

pertinente. La mise en îuvre de cette approche est rappelée en Annexe E. 
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En tant que de besoin, par exemple en cas dô®volution significative du profil de certains types 

de trafic, lôAutorit® pourra toutefois °tre amen®e ¨ effectuer une nouvelle analyse et, le cas 

échéant, à pr®ciser de nouvelles r¯gles dô®chantillonnage statistique. 

III.2.3.  Méthode de valorisation des actifs 

 

La constitution des actifs de lôop®rateur n®cessite une d®pense dôinvestissement qui, en 

comptabilité, est répartie dans le temps en fonction de la durée de vie probable des 

®quipements. Le co¾t dôinvestissement appr®cié annuellement comprend une composante qui 

correspond à la perte de valeur irréversible des équipements. Il appara´t important ¨ lôAutorit® 

que la méthode de valorisation des actifs puisse répondre aux objectifs suivants : 

 

- la méthode doit impérativement permettre de récolter des données aussi homogènes et 

robustes que possible ;  

- la méthode devrait si possible présenter une sensibilité limitée aux variations liées aux 

cycles dôinvestissement dôun op®rateur donn® ; 

- les actifs constitutifs des r®seaux mobiles, lorsquôils correspondent ¨ des 

investissements récents, sont sujets à de fortes ®volutions de prix dôachat et sôav¯rent 

marqués par de forts taux de progrès techniques. La méthode choisie devrait, autant 

que possible, intégrer ces paramètres ; 

- la méthode doit respecter le principe de proportionnalité, conformément au II de 

lôarticle L32-1. 

 

La méthode des coûts historiques, en vigueur depuis 2001, dans le cadre de la comptabilité 

réglementaire mobile, prend en compte lô®volution des prix partiellement, via le 

renouvellement des équipements. Cependant, les actifs de très longue durée et complètement 

amortis dans la comptabilité sociale sont très peu nombreux dans les réseaux mobiles, pour 

lesquels les cycles dôinvestissement sont plutôt courts, avec des durées de vie généralement 

inférieures à huit ans pour les équipements actifs radio et inférieures à cinq ans pour le cîur 

de réseau.  

 

Ainsi, les simulations effectu®es par lôAutorit® et par certains opérateurs, ainsi que les retours 

dôexp®rience dôautres r®gulateurs europ®ens, indiquent la faiblesse de lôimpact du passage de 

la méthode des coûts historiques à une méthode de coûts courants prenant en compte le 

progrès technique sur le co¾t total dôun r®seau mobile (au plus de quelques pourcents).  

 

En outre, lôAutorit® consid¯re que les co¾ts historiques constituent un référentiel très robuste 

pour les restitutions comptables réglementaires, dès lors que l'ensemble des données 

comptables sont disponibles pour l'ensemble des actifs valorisés, en ce quôils ne reposent sur 

aucune hypothèse propre à un opérateur donné. En effet, les coûts historiques résultent des 

charges, telles quôelles sont inscrites dans la comptabilit® sociale des opérateurs, puis 

introduites dans le modèle réglementaire, après des retraitements ind®pendants de lôop®rateur 

considéré, clairement spécifiés et en nombre limité. 

 

Enfin, la méthode des coûts historiques respecte le principe de proportionnalité. En effet, elle 

pr®sente lôavantage de minimiser les retraitements que les op®rateurs doivent mettre en îuvre, 

étant donné que la comptabilité générale des opérateurs est déjà établie selon cette méthode de 

valorisation des actifs. Le calcul de taux de progr¯s technique et lôestimation de dur®es de vie 

®conomiques n®cessaires ¨ la mise en îuvre de méthodes de valorisation de type coûts 
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courants impliquent lôextraction de donn®es suppl®mentaires, qui peut repr®senter une charge 

non négligeable pour certains opérateurs, et ne serait donc pas proportionné compte tenu du 

faible impact dôun changement de méthode.  

 

En conclusion, lôAutorit® estime que, dans le cadre de la comptabilité réglementaire des 

opérateurs mobiles, la meilleure mani¯re dôatteindre les quatre objectifs énoncés ci-avant est 

de mettre en îuvre une approche de valorisation des actifs en co¾ts historiques. Par 

conséquent, dans la continuité de la décision n° 2010-0200 susvis®e, lôAutorit® choisit au titre 

de la présente décision de maintenir la méthode des coûts historiques pour la restitution des 

éléments de coûts et de revenus. Néanmoins, lôAutorit® doit °tre en mesure de continuer à 

analyser la pertinence de méthodes de valorisation des coûts alternatives et, le cas échéant, de 

les mettre en îuvre, notamment dans le cadre de lôanalyse des march®s de terminaison 

dôappel et du processus de tarification. Il est donc pertinent de compl®ter lôobligation de 

restitution des états de coûts et de revenus par une obligation de restitution de la valeur brute 

du patrimoine en service par cat®gorie dôactif et par ©ge de mise en service, ainsi que le 

montant des investissements réalisés au cours du dernier exercice, ce qui permettra à 

lôAutorit® de compl®ter les chroniques dôinvestissements restitu®es les ann®es pr®c®dentes. 

 

LôAutorit® souligne que ce choix ne préjuge pas des méthodes de valorisation des actifs 

utilisées pour lô®valuation des co¾ts pertinents dôun opérateur générique efficace dans les 

modélisations technico-®conomiques men®es par lôAutorit® ou pour le contrôle du respect de 

lôobligation de pratiquer des tarifs dôacc¯s aux MVNO dans des conditions économiques 

raisonnables. A fortiori, ce choix ne préjuge en rien de la méthode retenue pour la tarification 

des prestations de terminaison dôappel, qui repr®sente un exercice distinct de lôobjet de la 

pr®sente d®cision (tel quôindiqu® en section 0). 

III.3.  Rémunération du capital 

III.3.1.   Méthode de calcul du coût du capital 

 

Le coût annuel des actifs de réseau au cours dôune année correspond à la somme des 

amortissements enregistrés en charges de lôann®e (la r¯gle comptable utilis®e en coûts 

historiques ®tant celle de lôamortissement lin®aire), et du coût de financement ou coût du 

capital, côest-à-dire de la rémunération du patrimoine immobilisé.  

 

Conformément au CPCE, l'Autorité détermine le taux de rémunération du capital avant impôt 

que les op®rateurs utilisent pour chaque exercice annuel. A d®faut dôune r®vision annuelle, le 

taux en vigueur correspond au dernier taux arr°t® par lôAutorit®, à ce jour celui fixé par la 

décision n° 2011-1467 en date du 22 novembre 2011.  La méthode de calcul de ce taux 

spécifié dans les décisions susmentionnées tient compte du coût moyen pondéré des capitaux 

que supporterait un investisseur dans le secteur des services mobiles de communications 

électroniques en France. 

 

Lô®valuation du coût de capital annuel consiste à appliquer ce taux de rémunération du capital 

à la valeur nette comptable (VNC) des actifs. Il convient toutefois de préciser la date de 

référence. 
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De mani¯re th®orique, tous les flux de lôann®e (entr®es comme sorties) devraient °tre pris en 

compte au jour le jour, afin de leur appliquer un taux de rémunération en adéquation avec le 

nombre de jours de prise en compte de lôactif, et dérivant du taux de rémunération annuel. 

 

LôAutorit® souhaite cependant adopter une assiette pertinente tout en veillant à la faisabilité 

de la m®thode dôapplication du taux de rémunération du capital. Le choix dôune moyenne des 

VNC des actifs en début (1
er
 janvier) et fin de lôann®e consid®r®e (31 d®cembre) apparaît à 

lôAutorit® comme une assiette fiable refl®tant correctement la tendance ¨ lôinvestissement (ou 

au désinvestissement) sur la période considérée.  

 

Ainsi, lôop®rateur peut proc®der au traitement sp®cifique de flux dôactifs significatifs 

excentrés par rapport aux dates de référence, pour autant que ceux-ci soient correctement 

documentés (montants, date et préservation de la pertinence de la moyenne pour les autres 

actifs). LôAutorit® appr®ciera in fine la pertinence de ces traitements. 

III.3.2.  Pr®cisions sur lôassiette de rémunération du capital   

 

LôAutorit® pr®cise que, dans cette section et dans le reste de la pr®sente d®cision, il convient 

de distinguer deux concepts dôassiettes r®glementaires : 

- dôune part, lôassiette de r®mun®ration du capital ï il sôagit de lôassiette de co¾ts 

correspondant ¨ du capital engag®, pour laquelle lôop®rateur applique le taux de 

rémunération du capital réglementaire fixé par lôAutorit® ;  

- dôautre part, lôassiette de co¾ts du mod¯le r®glementaire, qui est un concept plus large, 

englobant lôensemble des co¾ts quôil convient dôinclure et dôallouer dans le cadre du 

modèle de restitution des coûts, dont la présente décision spécifie les règles 

dô®laboration.   

  

La rémunération du capital est appliquée sur le capital investi, qui peut être défini comme 

correspondant à la VNC des immobilisations.  

 

Besoin en fonds de roulement 

 

Lôinclusion du BFR dans lôassiette de r®mun®ration du capital et plus généralement dans 

lôassiette du mod¯le de co¾ts r®glementaire a fait lôobjet dô®changes avec les op®rateurs lors 

de la préparation des précédentes décisions de spécification comptable des obligations de 

comptabilisation et de restitution des opérateurs mobiles. Dans la décision n°2007-0128 

susvis®e lôAutorit® avait conclu que : 

 

« Compte tenu, dôune part, des commentaires des op®rateurs sur le sujet et, dôautre part, de 

la complexit® ¨ traiter rigoureusement la question du BFR, lôAutorit® estime que sa prise en 

compte est inconciliable avec lôobjectif dôharmonisation des pratiques comptables. En lô®tat 

des informations disponibles ¨ ce jour et au vu de lôobjectif dôharmonisation des pratiques 

comptables des trois op®rateurs mobiles m®tropolitains, lôAutorit® consid¯re aujourdôhui que 

lôintroduction du BFR dans le mod¯le de co¾t nôest pas pertinente et exclut donc sa prise en 

compte dans le cadre du modèle et des fiches de restitution. 

 

LôAutorit® tient ¨ pr®ciser toutefois que, dans le cas o½ lôop®rateur consid¯re que la 

décomposition analytique du BFR est possible et que son calcul sôav¯re pertinent, il peut 

reporter en annexe toute précision relative au BFR et à sa prise en compte. » 
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Trésorerie 

 

La question de lôinclusion de la tr®sorerie dans lôassiette de r®mun®ration du capital a d®j¨ ®t® 

abord®e par lôAutorit® dans ses précédentes décisions de spécifications comptables et 

notamment dans la décision n°2007-0128 susvis®e, lôAutorit® avait ®tabli que : 

 

« LôAutorit® consid¯re que lôassiette dôapplication du taux de r®mun®ration du capital doit 

exclure tout ®l®ment relatif ¨ la tr®sorerie. Sans nier quôun certain montant de tr®sorerie 

puisse °tre mobilis® pour assurer lôactivit® op®rationnelle dôun op®rateur mobile, et en 

particulier la fourniture de prestations dôacc¯s et dôinterconnexion relatives aux terminaisons 

dôappels mobiles (voix et SMS), lôAutorit® consid¯re toutefois quôil incombe ¨ lôop®rateur 

dôoptimiser ce montant et quôil nôappara´t pas d¯s lors pertinent de rémunérer un montant 

constat® de tr®sorerie de lôop®rateur en le consid®rant comme une partie du capital engag®. » 

 

De plus, lôAutorit® rappelle que lôassiette de r®mun®ration du capital inclut les actifs dôune 

société et non pas le passif auquel appartient la tr®sorerie. Ainsi, la position de lôAutorit® nôa 

pas ®volu® sur ce point et tout ®l®ment de tr®sorerie doit °tre exclu de lôassiette de 

rémunération du capital.  

 

Immobilisations en cours et dettes sur fournisseurs dôimmobilisations 

 

Les immobilisations en cours, dans la mesure où elles sont constituées dans le cadre courant 

des investissements ou de lôexploitation, peuvent en principe °tre appr®ci®es comme relevant 

de lôactivit® dôun op®rateur dit efficace. Elles peuvent donc être incluses dans lôassiette 

dôapplication du taux de rémunération du capital, dans la mesure où elles relèvent bien de 

lôactivit® dôun op®rateur efficace, et à lôexception des immobilisations en cours qui 

correspondent à une dette sur fournisseurs dôimmobilisations. 

 

Les dettes identifiées comme dettes sur fournisseurs dôimmobilisations dans la comptabilité 

interne des opérateurs correspondent à des dettes à relativement court terme, les dettes de long 

terme étant reclassées en dettes financières par les sociétés. Les dettes sur fournisseurs 

dôimmobilisations ne doivent pas °tre confondues avec des pratiques de crédits fournisseurs, 

qui permettent le financement dôinfrastructures ou dô®quipements sur le moyen à long terme. 

 

Les dettes sur fournisseurs dôimmobilisations pour des immobilisations en cours ne 

correspondent ni à des actifs en service, ni à du capital investi par lôop®rateur. Elles doivent 

donc °tre exclues de lôassiette de rémunération du capital. En revanche, les éventuelles 

charges dôexploitation correspondantes peuvent °tre incluses dans lôassiette du modèle de 

coûts.  

 

Les dettes sur fournisseurs dôimmobilisations pour des immobilisations mises en service ne 

correspondent pas non plus à du capital investi et doivent également être exclues de lôassiette 

de rémunération du capital. En revanche, ces dettes correspondent à des actifs en service et la 

valeur nette comptable de ces derniers peut donc être incluse dans lôassiette du mod¯le de 

coûts.  

 

Enfin, dans le cas dôactifs faisant lôobjet de crédits fournisseurs à moyen ou long terme, 

lôop®rateur doit inclure la valeur nette des actifs dans lôassiette de r®mun®ration du capital et 

dans lôassiette de co¾ts du mod¯le, en sôassurant que cette valeur nette nôinclut aucun frais 

financier. Lôop®rateur appliquera, le cas ®ch®ant, les retraitements permettant dôexclure ces 
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frais. Ces retraitements consistent à modéliser les paiements au fournisseur comme la somme 

du remboursement du capital et de frais financier, sur la base du coût de la dette utilisé par 

lôAutorit® pour d®finir le taux de r®mun®ration du capital dans la derni¯re d®cision 

correspondante. 

 

Les choix r®glementaires concernant lôinclusion ou non des ®l®ments expos®s ci-avant dans 

lôassiette de r®mun®ration du capital et dans lôassiette de co¾ts du mod¯le r®glementaire sont 

résumés sous forme de tableau en Annexe D. 

 

Traitement des licences 

 

La redevance due au titre de l'utilisation des fréquences dans les bandes 900 MHz et 

1800 MHz pour l'exploitation d'un réseau mobile de deuxième ou troisième génération 

comprend une part fixe annuelle
6
, proportionnelle à la quantité de fréquences allouées. 

Lôautorisation correspondante (ci-après licence 2G) ne fait pas lôobjet dôun paiement initial 

mais dôun paiement ®tal® sur une dur®e de 15 ans.  

 

Etant donné que le paiement de la part fixe du prix de la licence 2G est étalé sur la durée de 

cette licence au lieu dô°tre r®gl® en une seule fois lors de lôattribution, lôop®rateur reste libre 

dôemployer ¨ dôautres fins les montants qui nôont pas encore été versés. La forme que 

prennent les flux correspondant au paiement de la part fixe de la licence 2G sôassimile ¨ celle 

des flux de d®penses dôexploitation. Il semble dès lors logique de ne pas inclure la licence 2G 

dans lôassiette de r®mun®ration du capital. 

 

Une approche plus complexe consisterait à assimiler ce paiement à un emprunt accordé par 

lôEtat aux op®rateurs. Il conviendrait alors de décomposer le montant versé annuellement en 

deux parties, correspondant respectivement au remboursement du capital prêté et à une charge 

financière. Dans ce cas, la part correspondant au remboursement du capital prêté pourrait 

alors °tre incluse dans lôassiette r®glementaire de r®mun®ration du capital et la part 

correspondant à la charge financière devrait être intégralement exclue du modèle. Cette 

approche est similaire à celle recommandée ci-avant pour le traitement des crédits 

fournisseurs. Elle présente néanmoins le désavantage de donner lieu à des retraitements 

supplémentaires par les opérateurs qui ne sont pas nécessairement proportionnés au regard de 

leur faible impact.  

   

A ce titre, et par souci de simplification, lôAutorit® d®cide dôinclure les paiements 

correspondant à la licence 2G dans lôassiette du mod¯le de co¾ts, sans op®rer de retraitement. 

Ceci implique que la licence 2G ne peut être prise en compte dans lôassiette de rémunération 

du capital, puisque le co¾t de lôemprunt est d®j¨ comptabilis® dans les montants versés à 

lôEtat.  

 

LôAutorit® souligne que la situation est diff®rente concernant lôautorisation dôutiliser les 

fréquences des bandes 800 MHz, 2,1 GHz et 2,6 GHz pour lôexploitation dôun r®seau mobile 

3G-UMTS (ci-après, « licence 3G ») ou 4G-LTE (ci-après, « licence 4G »), qui font lôobjet 

                                                 
6
 En application, pour la métropole, du décret n° 2009-948 du 29 juillet 2009 modifiant le décret n° 2007-1532 

du 24 octobre 2007 relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 

d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 

électroniques et des postes. En application, pour lôoutre-mer, des autorisations des opérateurs. 
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dôun paiement initial. Les licences 3G et 4G peuvent donc donner lieu à comptabilisation dôun 

actif incorporel et à rémunération du capital investi. Par ailleurs, lôAutorit® rappelle que les 

licences 3G et 4G ont une durée de validité de 20 ans à compter de la date de délivrance à 

lôop®rateur et non à compter de la date dôouverture commerciale (i.e. de mise en service). 

 

En outre, lôAutorit® rappelle que dans tous les cas (licences 2G, 3G et 4G), lorsque la 

redevance annuelle pay®e ¨ lôEtat par lôop®rateur comprend également une part variable 

annuelle à hauteur de 1% du chiffre dôaffaire correspondant, cette somme correspond à des 

charges dôexploitation et, ¨ ce titre, nôa aucun impact sur lôassiette de r®mun®ration du capital. 



 

© Autorité de régulation des communications électroniques et des postes                               27 

 

IV.  Modalités de restitution et de contrôle 
 

Afin de poursuivre les objectifs de régulation présentés en partie II , lôAutorité doit être en 

mesure de comprendre les donn®es restitu®es et dôinterpr®ter les diff®rences constat®es entre 

opérateurs, afin de remédier aux hétérogénéités en précisant les règles à suivre, le cas échéant. 

Les op®rateurs doivent donc restituer ¨ lôAutorit® des donn®es détaillées, documentées, fiables 

et vérifiables. 

IV.1. Etats comptables constatés, prévisionnels et patrimoine en service  

 

Etats de coûts et de revenus constatés 

 

LôAutorit® demande aux op®rateurs de restituer des ®tats de co¾ts et de revenus constat®s sous 

la forme de jeux de fiches, incluant quatre fiches sur lôactivit® mobile de lôop®rateur (voix, 

SMS, « data » et bouclage) et une fiche sur les autres activit®s de lôop®rateur (bouclage). 

Comme exposé en partie II.2, lôAutorit® doit pouvoir sôassurer de la compl®tude des coûts. Le 

cinquième compte correspond à un compte de bouclage, recensant les coûts et les revenus des 

prestations nôappartenant pas au p®rim¯tre de restitution relative ¨ lôactivit® mobile de 

lôop®rateur. Le détail des restitutions réglementaires demandées par lôAutorit® est r®capitul® 

en Annexe F. Le format des fiches de restitution des états de coûts et de revenus constatés est 

donné aux Annexes G à K. 

 

La structure générale des fiches de restitution a significativement évolué depuis la décision 

n° 2010-0200 susvisée. En effet, les évolutions suivantes visent ¨ simplifier dôune part, et 

mettre ¨ jour dôautre part, les modalit®s de la décision n° 2010-0200 :  

- regrouper, en les simplifiant, les fiches 1 (coûts de lôactivit® mobile) en une seule 

fiche ;  

- compléter la nomenclature de la fiche 1 résultante par la 4G ;  

- supprimer les fiches 2 (imputation des coûts aux macro-éléments) et 3 (coût unitaire) 

et fortement simplifier les fiches 4 (revenus de lôactivit® mobile) et 5 (synthèse de 

lôactivit® mobile) ;  

- identifier au sein des fiches dédiées ¨ lôactivit® mobile (n° 1, 4 et 5) les prestations 

« data è, aujourdôhui comptabilis®es en bouclage ; 

- ajouter une fiche portant sur les co¾ts et les revenus des autres activit®s de lôop®rateur 

mobile (fiche n° B autres). 

 

Etats de coûts et de revenus prévisionnels 

 

Par ailleurs, lôAutorit® impose aux op®rateurs la transmission dô®tats de co¾ts et de revenus 

prévisionnels. Cette restitution ne portera que sur les co¾ts de lôactivit® mobile de lôop®rateur, 

les co¾ts des autres activit®s, tel que restitu®s selon lôAnnexe K ne sont pas demandés dans les 

comptes pr®visionnels, et les revenus de lôactivit® mobile ne sont pas non plus demand®s.  

 

Ainsi, à lôinstar des ®l®ments de co¾ts constat®s pour lôactivit® mobile de lôop®rateur, les 

éléments de coûts prévisionnels sont regroupés dans un compte voix, un compte SMS, un 

compte data et un compte de bouclage. Le format des fiches de restitution des états de coûts et 

de revenus prévisionnels est donné en Annexe L. 
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Ces ®l®ments r®sultent de la projection sur lôann®e future des grands agr®gats de co¾ts de 

lôactivit® mobile de lôop®rateur, sur la base dôinformations disponibles ¨ la date de sa 

constitution
7
. Par conséquent, le niveau de précision est moindre que pour les états de coûts 

constatés et se concentre uniquement sur la partie « réseau è. Lôop®rateur pourra, sôil le 

souhaite, pr®ciser le degr® de fiabilit® ou la marge dôerreur port®e par le compte pr®visionnel 

transmis ¨ lôAutorit®. 

 

Patrimoine en service et investissements de lôann®e 

 

Afin de pouvoir, le cas échéant, décliner des méthodes de valorisation des actifs différentes de 

celle choisie dans la présente décision, lôAutorit® rel¯ve quôil est n®cessaire dôimposer aux 

opérateurs mobiles concernés de lui fournir des informations sur son patrimoine en service et 

sur ses investissements. En lôabsence de ces ®l®ments dôinformation, lôAutorit® ne serait pas 

en mesure dô®valuer de mani¯re continue et prospective la pertinence des diff®rentes 

méthodes de valorisation dôactifs, dont celle des co¾ts historiques quôelle a choisie ¨ ce stade. 

Ceci se fait en lien avec les travaux lanc®s par lôAutorit® visant ¨ effectuer un suivi plus 

régulier et plus approfondi des investissements réalisés par les opérateurs mobiles. 

 

A ce titre, lôAutorit® demande aux op®rateurs de lui restituer, dôune part, le montant des 

investissements r®alis®s au cours du dernier exercice par cat®gorie dôactifs (soit la somme des 

données issues du suivi des investissements susmentionnés), et, dôautre part, la valeur brute 

du patrimoine en service (i.e. nôincluant pas les immobilisations en cours) selon les catégories 

dôactifs de production et par âge de mise en service. Les modalités de construction de cette 

restitution sont précisées en Annexe F. Le format des fiches de restitution correspondantes est 

donné en Annexe G. 

IV.2. Environnement de contrôle  

 

Les cabinets mandatés lors des audits réglementaires des années passées ont noté à plusieurs 

reprises que la fiabilité des états comptables restitués ne pouvait être totalement garantie sans 

que les opérateurs fournissent un effort de documentation des modèles alimentant les fiches 

restituées, ce qui leur permettrait notamment de vérifier lôutilisation des mod¯les internes 

dans les processus dô®laboration de la comptabilit® r®glementaire. 

 

Dans ce contexte, et bien que les travaux menés à ce sujet par les opérateurs ont permis 

dôam®liorer ce processus de contr¹le, lôAutorit® rappelle aux opérateurs qu'il ressort de leur 

responsabilit® de mettre en îuvre un environnement de contr¹le et de supervision adéquat du 

processus d'établissement des restitutions réglementaires, dont notamment les points 

suivants : 

- documentation explicite du modèle de coûts utilisé pour produire les fiches de 

restitution ; 

                                                 
7 Dans le cadre de lô®laboration des comptes pr®visionnels, lôop®rateur sôappuie sur les co¾ts et trafics pr®vus 

pour lôann®e suivante et r®partit les co¾ts sur les diff®rentes prestations (voix, SMS, data et bouclage) en fonction 

des volumes pronostiqués ramenés à une unité de mesure commune (le mégaoctet), puis, au sein de chaque 

compte spécifique, répartit les coûts en fonction de volumes de trafic prévisionnels estimés pour chaque sous-

catégorie de prestation. 
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- documentation de lôalimentation et des ®volutions significatives de ce modèle ; 

- contrôle et supervision des travaux d'élaboration des fiches réglementaires par des 

personnes ayant une expérience adéquate des problématiques des coûts réglementaires 

et une maîtrise de bout en bout de la cohérence et de la qualité du processus de 

comptabilisation et de restitution, grâce à la mobilisation des compétences techniques 

et financières nécessaires. 

Cette responsabilité s'inscrit notamment dans le cadre de la mise en place de procédures de 

contrôle interne et de gestion des risques, relatives ¨ lô®laboration et au traitement de 

lôinformation r®glementaire.  

Afin de souligner lôengagement de la responsabilit® de lôop®rateur, lôAutorit® estime 

n®cessaire dôimposer aux op®rateurs dôaccompagner la restitution des comptes audités dôune 

lettre, à la signature du mandataire social en mesure dôattester la fiabilité des comptes 

réglementaires et donc celle des processus qui ont entouré leur élaboration. LôAutorit® note 

que la r®daction dôune lettre dôattestation de conformit® par un mandataire social correspond à 

une pratique déjà en place pour les audits de la comptabilité sociale des opérateurs mobiles.  

LôAutorit® souligne que ces ®l®ments de documentation lui permettront dôavoir un ®clairage 

particulier sur certains points sp®cifiques quôelle identifie comme importants, notamment 

avant la production des rapports dôaudit. En outre, ces éléments sont nécessaires aux auditeurs 

pour vérifier la fiabilité des données et être en mesure de mieux appréhender le processus 

dô®laboration des comptes réglementaires. A ce titre, les éléments de documentation 

demandés ne sont en aucun cas des annexes facultatives, mais font partie intégrante des 

restitutions réglementaires et sont indispensables à la bonne interprétation par lôAutorit® des 

comptes réglementaires. Lôensemble de ces éléments est précisé en Annexe F. 

IV.3. Processus dôaudit  

 

Conform®ment au III de lôarticle D. 312 du CPCE, chaque exercice comptable r®glementaire 

fait lôobjet dôun audit, par un organisme ind®pendant d®sign® par lôAutorit®. Cet audit vise ¨ 

valider, sous la forme dôune attestation de conformit®, lôensemble des restitutions 

r®glementaires correspondant ¨ lôexercice.  

 

En premier lieu, lôaudit consiste en un examen succinct du syst¯me dôinformation de 

lôop®rateur et des proc®dures internes (pr®paration et saisie des donn®es, traitements, qualit® 

de la documentation), qui vise à donner une assurance raisonnable sur la qualité des données 

chiffrées des fiches de restitution.  

 

En deuxi¯me lieu, lôaudit consiste en une appréciation du respect des prescriptions des 

différents textes législatifs et réglementaires, notamment de la présente décision, dans la 

formation des comptes individualisés et de lôensemble des restitutions. 

 

Sous r®serve dôun audit conduisant ¨ une conclusion défavorable ou à une impossibilité de 

conclure, lôauditeur d®livre une attestation de conformit® qui fournit une assurance 

raisonnable que les états de revenus et coûts, objet de lôaudit, ont ®t®, dans tous leurs aspects 

significatifs, établis conformément aux règles et modalit®s dô®tablissement des comptes 

r®glementaires, et ne comportent pas dôanomalies significatives. 
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IV.4. Calendrier de restitution  

 

Un calendrier r®current sôest impos® au cours des derni¯res ann®es :  

- Depuis lôexercice comptable 2005 (restitué en 2006), les dates butoirs pour les 

restitutions des états de coûts constatés ont été les suivantes :  

o entre le 15 juin et le 1
er
 juillet de lôann®e suivant lôexercice comptable 

considéré, pour la restitution des états de coûts constatés non audités ; 

o le 29 ou le 30 septembre, pour la restitution des états de coûts constatés 

audités. 

- Depuis lôexercice comptable 2006 (restitu® en 2007), sôest impos®e aux opérateurs 

lôobligation dôaccompagner la restitution de leurs états de coûts constatés non audités 

de celle de leurs chroniques dôinvestissements. 

- Depuis lôann®e calendaire 2007, les op®rateurs ont ®t® tenus de restituer chaque ann®e 
leurs états de coûts prévisionnels pour les exercices comptables des deux années 

suivantes, au plus tard entre le 31 octobre et le 2 novembre. 

 

Le calendrier qui se détache est présenté ci-dessous sous forme de diagramme :   

 

 

 
 
Figure 3. ï Vision schématique du calendrier de restitution réglementaire  

 

 

En outre, lôAutorit® note que la documentation qui doit d®sormais accompagner les 

restitutions ne représente pas un élément nouveau en soi, étant donné que cette documentation 

est un élément nécessaire ¨ la fois ¨ lôenvironnement de contr¹le entourant la production des 

comptes en interne et au processus dôaudit, et doit donc être préparée ¨ lôattention des cabinets 

mandatés et mis à jour chaque année. 

 

Les détails du calendrier de restitution découlant de ce raisonnement sont précisés en Annexe 

F. 
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V. Commentaires reçus sur le projet de décision dans le 

cadre des consultations 

IV.5. Consultation publique nationale 

IV.6. Notification à la Commission européenne et aux autorités de 

régulation des Etats membres  
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Décide : 

 

Article 1 ï Les opérateurs de téléphonie mobile métropolitains tenus, au titre du 5° du I de 

lôarticle L. 38 du code des postes et des communications ®lectroniques, dôisoler sur le plan 

comptable certaines activités en matière d'interconnexion ou d'accès ou de tenir une 

comptabilité des services et des activités qui permette de v®rifier le respect dôautres 

obligations qui leur sont imposées, appliquent les prescriptions prévues ci-après à leurs 

restitutions comptables réglementaires transmises ¨ lôAutorit® post®rieurement au 1
er
 mars 

2013. 

 

Article 2 ï Les opérateurs de téléphonie mobile ultramarins tenus, au titre du 5° du I de 

lôarticle L. 38 du code des postes et des communications ®lectroniques, dôisoler sur le plan 

comptable certaines activités en matière d'interconnexion ou d'accès ou de tenir une 

comptabilité des services et des activit®s qui permette de v®rifier le respect dôautres 

obligations qui leur sont imposées, appliquent les prescriptions prévues ci-après à leurs 

restitutions comptables r®glementaires transmises ¨ lôAutorit® post®rieurement au 1
er
 mars 

2014. 

 

Article 3 ï Cette décision abroge et remplace la décision n° 2010-0200 en date du 11 février 

2010 ; telle que vis®e ¨ lôarticle 16 de la d®cision nÁ 2010-1149 en date du 2 novembre 2010 

et ¨ lôarticle 18 de la d®cision nÁ2010-0892 en date du 22 juillet 2010, à compter de la 

restitution des comptes postérieurs au 1
er
 mars 2013 pour les opérateurs Bouygues Telecom, 

Orange et SFR et à compter de la restitution des comptes postérieurs au 1
er
 mars 2014 pour les 

opérateurs Orange Caraïbe et SRR. 

 

Article 4 ï Cette décision abroge et remplace la décision n° 2010-0200 en date du 11 février 

2010 telle que vis®e ¨ lôarticle 9 de la décision n° 2012-0997 en date du 24 juillet 2012, à 

compter de la restitution des comptes postérieurs au 1
er
 mars 2013 pour lôopérateur Free 

Mobile. 

 

Article 5 ï Les opérateurs visés aux articles 1 et 2 mettent en îuvre les m®thodes de 

valorisation des actifs, les principes et les r¯gles dôallocation des co¾ts pr®vues en Annexe A, 

Annexe B, Annexe C, Annexe D et Annexe E de la présente décision. 

 

Article  6 ï Les opérateurs visés aux articles 1 et 2 mettent en îuvre un environnement de 

contrôle fiable, respectant notamment les prescriptions spécifiées en Annexe F.  

 

Article 7 ï Les opérateurs visés aux articles 1 et 2 restituent les états de coûts constatés pour 

leur activité mobile pour les compte individualisé voix, SMS, « data » et bouclage selon le 

format spécifié en Annexe H de la présente décision. 

 

Article 8 ï Les opérateurs visés aux articles 1 et 2 restituent les états de revenus constatés 

pour leur activité mobile pour les comptes individualisés voix, SMS, « data » et bouclage 

selon le format spécifié en Annexe I de la présente décision. 

 

Article 9 ï Les opérateurs visés aux articles 1 et 2 restituent une synthèse des états de coûts et 

de revenus constatés pour leur activité mobile pour les comptes individualisés voix, SMS, 

« data » et bouclage, selon le format spécifié en Annexe J de la présente décision. 
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Article  10 ï Les opérateurs visés aux articles 1 et 2 restituent les états de coûts prévisionnels 

pour leur activité mobile pour les comptes individualisés voix, SMS, data et bouclage selon le 

format spécifié en Annexe L de la présente décision. 

 

Article  11 ï Les opérateurs visés aux articles 1 et 2 restituent le montant de leurs 

investissements et la valeur de leur patrimoine, selon le format spécifié en Annexe G de la 

présente décision. 

 

Article  12 ï Les opérateurs visés aux articles 1 et 2 restituent les états de coûts et de revenus 

constatés pour leurs autres activité que leur activité mobile selon le format spécifié en Annexe 

K de la présente décision. 

 

Article  13 ï Les opérateurs visés aux articles 1 et 2 joignent aux restitutions prévues par la 

présente décision les éléments de documentation nécessaires, tels que spécifiés en Annexe F 

de la présente décision. 

 

Article  14 ï Les opérateurs visés aux articles 1 et 2 transmettent p®riodiquement ¨ lôAutorit® 

les restitutions prévues aux articles précédents selon le calendrier figurant en Annexe F de la 

présente décision. 

 

Article  15 ï Les opérateurs visés aux articles 1 et 2 attestent, avant la remise par lôauditeur de 

sa lettre de conformit®, par une lettre ¨ lôauditeur signée par un mandataire social ou 

représentant légal, que lôensemble des ®l®ments transmis au titre de la pr®sente d®cision sont ¨ 

sa connaissance, et après avoir pris toutes les mesures raisonnables à cet effet, conformes à la 

réalité, sans omission de nature à en altérer la portée, réunis et traités dans un environnement 

de contrôle fiable, et obtenus et présentés selon les formats, méthodes, principes et règles 

fixés par les articles 1 à 13.   

 

Article 16 ï Les opérateurs visés aux articles 1 et 2 joignent à la lettre dôattestation demandée 

au titre de lôarticle 14, une copie des documents ou décisions habilitant le signataire à 

représenter et engager la société. 

 

Article 17 ï Le directeur g®n®ral de lôAutorit® est charg® de lôapplication de la pr®sente 

décision qui sera notifiée aux opérateurs visés aux articles 1 et 2, et publiée au Journal officiel 

de la République française. 

 

Fait à Paris, le X 2013, 

 

Le Président 

 

 

 

 

Jean-Ludovic SILICANI 
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Annexe A ï Prestations techniques et cas dôappels 

  

A.1. Correspondance entre produits commerciaux et prestations 

techniques  

 

Les produits commerciaux des op®rateurs peuvent °tre divis®s en deux cat®gories, selon quôils 

sont offerts sur le march® de d®tail (óproduit de d®tailô) ou sur le march® de gros (óproduit de 

grosô). Les produits de d®tail incluent notamment les appels vocaux, les SMS, les services de 

type multimédia (MMS, navigation internet, t®l®chargementsé). Les principaux produits de 

gros sont les suivants : 

- lôacc¯s et lôinterconnexion relatifs ¨ la terminaison dôappel (vocal, SMS) 

- lôacc¯s et le d®part dôappel  

- lôitin®rance nationale  

- lôitin®rance internationale  

- les prestations li®es ¨ la fourniture ¨ lôabonn® de services ¨ valeur ajout®e. 

 

Les produits commerciaux sont fournis à partir de briques que sont les prestations techniques. 

Toute prestation technique sert à produire au moins un produit commercial. La fourniture de 

tout produit commercial repose par ailleurs sur au moins une prestation technique. Deux 

prestations techniques diff¯rent par leur usage dôau moins un ®l®ment constitutif du r®seau. 

Par exemple, le principal produit commercial fourni à partir de la prestation technique 

ócommunications vocales entrantesô est la prestation de gros de terminaison dôappel vocal 

directe. 

 

Les correspondances entre produits commerciaux et prestations techniques se rapportent au 

réseau et non ¨ lôop®rateur. Par exemple, une communication entre un abonn® dôun op®rateur 

de r®seau et un abonn® dôun op®rateur virtuel accueilli par cet op®rateur sera class® dans la 

cat®gorie des appels on net, en lô®tat actuel de lôarchitecture des réseaux. Les différentes 

prestations techniques sont introduites ci-après, puis détaillées sous forme de tableau.  

 

A.2. Prestations techniques incluses dans le périmètre de restitution  

 

Les principales familles de prestations techniques incluent la famille des prestations voix, la 

famille des prestations SMS et la famille des prestations « data ». Le périmètre de la 

restitution réglementaire concerne ces trois familles de prestations. Toutes les autres 

prestations sont agrégées dans le compte individualisé de bouclage. 

 

Les sections A.3, A.4 et A.5 présentent, sous forme de tableau, les prestations techniques 

correspondantes permettant dôassocier les revenus tels que demand®s dans la partie B.2 de 

l'Annexe B . 
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Précisions inhérentes aux territoires 

 

Les territoires concernés par la présente décision sont la zone Antilles ï Guyane, la zone 

Réunion ï Mayotte et la zone métropole. 

 

Il convient de noter que lôon distingue le trafic intra territorial du trafic inter territoires. 

 

Dans le cas dôun op®rateur m®tropolitain, le trafic intra territorial d®signe le trafic ¨ lôint®rieur 

de cette zone, tandis que le trafic inter territoires désigne le trafic entre cette zone considérée 

et les territoires ultramarins. 

 

Dans le cas dôun op®rateur ultramarin, les appels intra territoriaux sont ceux en provenance et 

à destination de la zone considérée (par exemple, Antilles-Guyane), tandis que les appels vers 

ou depuis la m®tropole, ainsi que ceux vers ou depuis lôautre zone ultramarine sont consid®r®s 

comme des appels inter territoires. 

 

Pr®cisions inh®rentes aux situations dôitin®rance 

 

Le périmètre de la restitution réglementaire porte sur les prestations techniques fournies par 

lôop®rateur mobile et associ®es ¨ un usage de son propre r®seau. Ainsi, lôensemble des 

catégories de prestations citées pour la voix,  les SMS et la « data » correspondent à des 

prestations relatives ¨ lôusage dôabonn®s mobiles présents sur le territoire considéré.  

 

On distingue deux types dôusages en situation dôitin®rance rentrant dans le p®rim¯tre de 

restitution détaillée : 

 

- Les prestations de roaming in (entrant) qui interviennent lorsquôun abonn® ®tranger ou 

dôun territoire franais autre que celui consid®ré, ou dôun autre op®rateur national, 

utilisent le r®seau de lôop®rateur mobile. Sur le plan technique, les prestations de 

roaming in sont similaires à celles fournies aux abonn®s mobiles de lôop®rateur sur le 

territoire considéré, ¨ la diff®rence pr¯s quôelles incluent syst®matiquement une 

composante internationale.  

- Les prestations de roaming out (sortant), relatives ¨ lôusage dôun abonn® mobile du 

territoire consid®r® pr®sent ¨ lô®tranger ou sur un territoire franais autre que celui 

considéré. Dans la mesure où le trafic de roaming out utilise certains éléments de 

réseau comme le HLR et le MSC, il doit être inclus dans le périmètre de la restitution. 

 

A.3. Classification des prestations techniques vocales 
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Figure 4. ï Classification des prestations techniques voix 
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A.4. Classification des prestations techniques SMS 

 

 
Figure 5. ï Classification des prestations techniques SMS 
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A.5. Classification des prestations techniques Data 
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Annexe B ï Classification des catégories de coûts et de 

revenus  
 

Cette annexe a pour but de préciser les coûts et les revenus qui correspondent aux différents 

postes de la nomenclature retenue dans les fiches de restitution comptable. 

B.1. Les coûts  

 

Les coûts des activités dôun op®rateur peuvent °tre repr®sent®s selon les axes suivants : 

- coûts de production ; 

- coûts commerciaux ; 

- coûts communs. 
 

La nomenclature des coûts retenue dans la comptabilité réglementaire suit cette division en 

trois axes. La liste des postes de coûts structurant les fiches de restitution comptable est 

décrite ci-après.  

 

En outre, pour chaque poste de coût, les différentes natures de coûts
8
 doivent être prises en 

compte selon lôapproche suivante. En fiche n°1 et n° B autres, pour chaque poste de coût, il 

convient de distinguer les coûts dôinvestissement des co¾ts dôexploitation. Pour les co¾ts 

dôinvestissement, lôop®rateur identifiera la part correspondant aux dotations aux 

amortissements du capital investi et la part correspondant à la rémunération du capital. Pour 

les co¾ts dôexploitation, lôop®rateur fera la distinction entre les charges de location de biens et 

les autres charges (charges de personnel par exemple). Cette répartition devra respecter les 

principes exposés dans la présente décision, en particulier en Annexe E. 

 

LôAutorit® pr®cise que les charges inhérentes aux locations de biens correspondent à 

lôensemble des frais contract®s dans le cadre de lôexploitation de biens que lôop®rateur ne 

possède pas. Cette catégorie englobe
9
 donc notamment les liaisons louées, les loyers 

immobiliers et les locations de véhicules. 

 

                                                 
8
 Par nature de co¾ts, on comprend les co¾ts dôinvestissement (dotations aux amortissements et r®mun®ration du 

capital) et les co¾ts dôexploitation (charges de personnel et autres charges). 
9
 Les postes de co¾ts sont indiqu®s ¨ titre dôexemple et ne constituent en aucun cas une liste exhaustive. 
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B.1.1. Les coûts de production de lôactivit® mobile 

 

Coûts de réseau 

 

Ils correspondent ¨ la planification, la construction et lôexploitation du r®seau et se traduisent 

par quatre principaux postes de coûts : 

 

- co¾ts dô®quipements techniques appartenant aux sous-syst¯mes radio et cîur de 

r®seau, ainsi quôau syst¯me dôinformation r®seau, d®tenus en propre ou en 

location ;  

- les taxes et redevances correspondant aux redevances dôutilisation de ressources en 

fr®quences et en num®rotation, ainsi quô¨ lôoctroi dôautorisations individuelles 

dôutilisation des fr®quences ; 

- les coûts de recherche et développement imputables aux activités de réseaux, la 

recherche fondamentale est allouée aux coûts communs ; 

- les coûts divers correspondant aux coûts de réseau ne pouvant être intégrés dans 

les trois premiers postes. 

 

Le d®tail de la nomenclature des co¾ts dô®quipements techniques du réseau mobile est 

présenté sous forme de tableau ci-après. 

 

Il convient de noter que le coût des cartes SIM est inclus dans le poste coûts divers.  

 

Les co¾ts dôexploitation du réseau ne correspondent pas a priori à un poste de coût dédié et 

doivent être renseignés pour chaque poste de coûts. Les co¾ts dôexploitation se répartissent 

essentiellement en coûts de location de biens, de personnel et de prestations externes. Ces 

co¾ts sôentendent au sens large et recouvrent tant la partie des co¾ts dôexploitation li®s ¨ la 

planification et à la construction du réseau que la partie maintenance et exploitation des 

éléments de réseau. La fiche n°1 conserve une ligne pour les co¾ts dôexploitation parmi les 

coûts de réseau des sous-syst¯mes radio et cîur de r®seau pour des charges ne pouvant pas 

être attribuées sp®cifiquement ¨ des ®l®ments sp®cifiques lors de lô®laboration de la 

comptabilité réglementaire. 

 

La contribution de lôop®rateur au titre du Service Universel est prise en compte dans le poste 

de coûts divers. 
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Figure 6. ï Nomenclature des co¾ts dô®quipements techniques 
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Co¾ts dôinterconnexion  

 

Le 9Á de lôarticle L. 32 du CPCE d®finit lôinterconnexion comme : « la liaison physique et 

logique des réseaux ouverts au public exploités par le même opérateur ou un opérateur 

différent, afin de permettre aux utilisateurs dôun op®rateur de communiquer avec les 

utilisateurs du m°me op®rateur ou dôun autre, ou bien dôacc®der aux services fournis par un 

autre opérateur. Les services peuvent être fournis par les parties concernées ou par dôautres 

parties qui ont acc¯s au r®seau. Lôinterconnexion constitue un type particulier dôacc¯s mis en 

îuvre entre op®rateurs de r®seaux ouverts au public. » 

 

Lôachat dôinterconnexion aux op®rateurs tiers comprend lôachat de capacit®s sous la forme de 

blocs primaire numériques (BPN) ou dôautres prestations (par exemple, colocalisation ou 

liaisons de raccordement) et lôachat de volume. Lôop®rateur tiers peut °tre un op®rateur 

mobile, un opérateur de réseau fixe commuté ou bien un autre type dôop®rateur (par exemple, 

un fournisseur dôacc¯s ¨ un r®seau de donn®es comme Internet). 

 

Coûts de prestations de service 

 

Les prestations de service correspondent à deux postes de coûts : 

- les coûts de prestations de service de contenu, correspondant aux achats pour revente, 

par opposition à un système de reversements. Elles incluent :  

o les prestations de services par lôop®rateur (quôils soient gratuits ou payants), à 

lôexception du service client ; 

o lôachat en gros de services, comme par exemple les achats de contenus 

multimédias. 

- les co¾ts dôitin®rance de bout en bout, correspondant à des reversements effectués par 

lôop®rateur :  

o à un opérateur international qui achemine une communication dôun client de 

lôop®rateur hors du territoire considéré ; 

o à un autre opérateur mobile du territoire considéré qui achemine en zones 

blanches une communication dôun client de lôop®rateur acheteur de la 

prestation dôitin®rance nationale. 

 

Sôagissant de la fourniture de services sp®ciaux, deux cas de figure sont possibles. Si 

lôop®rateur a choisi un sch®ma dôachat pour revente du contenu ¨ son compte, lôensemble des 

revenus est alors consid®r® comme un produit, et le co¾t dôachat du contenu est considéré 

comme une charge qui est rattachée au poste de coût Prestations de services de contenu. 

Sinon, d¯s lors quôil ne sôagit pas dôachat de contenu
10
, et quôil y a reversement ¨ un 

fournisseur de services, aucun co¾t nôest inscrit ¨ ce poste, et le revenu est considéré comme 

provenant, dôune part, des revenus de d®tail
11

 et, dôautre part, des revenus de gros
12

 dégagés 

auprès des fournisseurs de services ou dôinterm®diaires. 

 

                                                 
10

 Des situations de facturation pour compte de tiers, de délégation de paiement ou de prestation commerciale 

assur®e par lôop®rateur mobile contre r®mun®ration, consistant ¨ facturer lôabonn® pour lôacc¯s ¨ des services de 

tiers, ne correspondent pas à des coûts appartenant au poste Prestations de services de contenu. 
11

 Pour la partie du revenu correspondant au prix dôune communication ç classique ».  
12

 Pour la partie du revenu correspondant au paiement reçu du partenaire.  
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Les différents postes de coûts correspondant aux coûts de production sont présentés sous 

forme de liste ci-après. 
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Figure 7. ï Coûts de production 

B.1.2. Les coûts commerciaux de lôactivit® mobile 

 

Les coûts commerciaux peuvent se diviser en quatre catégories. 

 

Marketing et publicité  

 

Les coûts de marketing et publicité correspondent à trois postes de coûts : 

- marketing ï coûts allant de lô®tude de march® ¨ la conception des offres commerciales. 

Il sôagit notamment de cibler la prospection en fonction de lôanalyse de la concurrence 

et du positionnement de lôoffre ; de définir les objectifs de vente ; et de développer, 

lancer et adapter les produits ; 

- publicité ï coûts internes et agences de publicité. Il sôagit de d®finir, tester et r®aliser 

les campagnes de promotion et de publicité ; 

- autres ï Il sôagit notamment de co¾ts relatifs ¨ la communication externe, comme le 

mécénat et sponsoring, les relations presse, etc. 

 

Distribution, vente et fidélisation 

 

La distribution comprend : 

- distribution directe de produits de détail par le réseau commercial propre de 

lôop®rateur, incluant lôensemble des activit®s de distribution de d®tail : assurer les 

ventes, accueillir et renseigner le client, organiser et suivre les forces de vente, 

traitement des commandes ; 

- distribution indirecte de produits de détail en dehors du réseau commercial propre de 

lôop®rateur ; 

- distribution de produits de gros aux opérateurs (interconnexion, itinérance, accès) ; 

- achat de terminal, coûts relatifs à la mise à disposition au client de terminaux. 

Lorsquôil sôagit dôachat pour revente ce poste correspond aux co¾ts bruts dôachat des 

terminaux et dispositifs associés ; 

- les autres coûts dôacquisition et de fid®lisation des abonn®s. 

 

Service client 

 

Le service client se décompose en deux postes de coûts : 

- le support après-vente, qui comprend deux activités : 

o dôune part, accueillir la client¯le, traiter les r®clamations, r®aliser les essais, et 
r®tablir lôacc¯s au r®seau, 

o et, dôautre part, r®parer les terminaux. 

- le service dôassistance : il sôagit dôaccueillir et de renseigner la clientèle (notamment 

sur leur consommation). 

 

Ce service peut être assuré en propre, et dans ce cas, les coûts, principalement des coûts de 

personnel, correspondent essentiellement aux structures opérationnelles mises en place par les 

opérateurs pour assurer ces activités. Ce service peut éventuellement être assuré par une 

société de commercialisation de services (SCS) et, dans ce cas, les coûts correspondent aux 

montants effectivement factur®s par la SCS ¨ lôop®rateur de r®seau mobile pour cette 

prestation. 
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Facturation et recouvrement 

 

Ces coûts sont répartis en deux postes principaux correspondant respectivement aux produits 

de détail et aux ventes de gros.  

 

Ces coûts incluent, pour le détail comme pour le gros, quatre activités : 

- le comptage : il sôagit de suivre les donn®es de comptage du volume de trafic ®mis par 

le client ; 

- la facturation : il sôagit dô®tablir les factures et de les transmettre aux clients ; 

- le recouvrement : il sôagit dôencaisser le paiement des factures non litigieuses ; 

- le contentieux : il sôagit de traiter les r®clamations sur facture, dôeffectuer les ®tudes de 

solvabilit® des clients, de surveiller les comptes litigieux et dôassurer les n®gociations 

amiables et les recouvrements contentieux.  

 

Il convient de noter que seule lôactivit® ç contentieux » donne lieu à un poste de coût dédié. 

Ce poste de coût prend également en compte les créances douteuses. 

 

Pour les produits de d®tail, ces activit®s peuvent °tre assur®es par lôop®rateur ou 

éventuellement déléguées aux SCS. Dans ce dernier cas, les coûts sont ceux effectivement 

factur®s ¨ lôop®rateur de r®seau mobile. 

 

Les différents postes de coûts correspondant aux coûts commerciaux sont présentés sous 

forme de liste ci-après. 

 

  
 
Figure 8. ï Coûts commerciaux 
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B.1.3. Les coûts communs de lôactivit® mobile 

 

Les coûts des activités non spécifiquement attribuables aux activités de production, de détail 

ou de gros sont appel®s co¾ts communs ¨ toute lôentreprise (ou indivis). Les co¾ts communs 

comprennent notamment trois postes de coûts : 

- les co¾ts du syst¯me dôinformation non spécifique ; 

- les coûts de siège qui comprennent notamment les coûts afférents à la direction 

générale, les directions chargées des affaires stratégiques, financières et juridiques ; 

- les frais généraux. 

 

Ainsi, un coût commun peut être identifié par deux questions successives : 

- le coût considéré correspond-il à une activité utile ¨ lôensemble des produits, gros et 

détail compris ? 

- est-il impossible dôallouer simplement le co¾t consid®r® ¨ lôaide dôune cl® ou dôune 

unit® dôîuvre ? Dit autrement, la masse des coûts communs est-elle décorrélée de tout 

volume dôunit®s dôîuvre ? 

 

Une double réponse affirmative caractérise un coût commun. Les coûts précédemment 

considérés comme communs et qui ne répondent pas à cette définition ne figurent pas par 

définition même dans la rubrique « coûts communs » : ils doivent être traités comme des 

coûts indirects et alloués aux activités commerciales ou de production en utilisant une clé 

pertinente. 

 

Les différents postes de coûts correspondant aux coûts communs sont présentés sous forme de 

liste ci-après. 

 

 
 
Figure 9. ï Coûts communs 

 

 

B.1.4. Les coûts des autres activités 

 

Pour les autres activit®s de lôop®rateur, les co¾ts devront °tre r®partis selon les grands axes 

précédemment cités, sans pour autant les détailler : 

- coûts de production ; 

- coûts commerciaux ; 

- coûts communs. 
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B.2. Les revenus  

 

Les revenus sont répartis entre trois postes : 

- Revenus correspondant à des produits de détail 

- Revenus correspondant à des produits de gros 

- Autres revenus  

 

Les revenus sont restitués en fiches n°4V, S, D et B. Le format de restitution de ces fiches est 

précisé en annexe. 

 

B.2.1. Revenus des produits voix 

 

Les revenus correspondant à des produits de détail sont les revenus perçus auprès des clients 

finals. Il sôagit des revenus li®s aux : 

- communications sortantes, on-net et de consultation de messagerie vocale, sans autres 

distinctions ; 

- communications roaming out, pour lesquelles il convient de distinguer les revenus 

correspondant aux communications entrantes des revenus correspondant aux 

communications sortantes  

- autres revenus de détail, correspondant à tous les revenus de détail ne rentrant pas 

dans les postes de revenus précédents : frais de mise en service, frais dôabonnements, 

vente de terminaux, appels vers les services spéciaux
13
é  

 

Les revenus correspondant au prépayé non consommé devront être ventilés sur les revenus 

des communications effectivement pass®es, au moyen dôune clé jugée pertinente par 

lôop®rateur. La nature de cette clé devra être précisée dans la documentation transmise par les 

op®rateurs ¨ lôAutorit®.   

 

Les revenus correspondant à des produits de gros sont les revenus perus aupr¯s dôautres 

opérateurs ou fournisseurs de services. Ils comprennent les revenus liés aux : 

- communications entrantes ; 

- autres prestations dôinterconnexion associ®es au march® de gros de la terminaison 
dôappel vocale directe ; 

- prestations dôacc¯s et de d®part dôappel, fournies aux op®rateurs de réseau mobiles 

virtuels ; 

- prestations dôitin®rance nationale, fournies aux op®rateurs de r®seau du m°me 
territoire que celui considéré (par exemple en zones blanches) ; 

- prestations dôitin®rance internationale, fournies aux op®rateurs ®trangers sur le 
territoire considéré (prestations dites de roaming in) ; 

- prestations offertes par l'opérateur dans le cadre d'appels vers des services spéciaux au 

départ de la boucle locale mobile
14

. 

 

                                                 
13

 Pour les appels vers les services spéciaux, l'opérateur ne fait figurer ici que les revenus de détail tirés de la 

communication « classique », c'est-à-dire hors prix du service. 
14

 L'opérateur fait figurer ici les revenus tirés de la prestation d'accès à son réseau, ainsi que des prestations de 

facturation et de recouvrement associées. Par exemple, si l'opérateur retient un pourcentage x% sur le prix du 

service (S), il fait figurer la somme des x * S. 
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Les revenus ne correspondant à aucune des catégories précédentes doivent être alloués à la 

catégorie pertinente du compte de bouclage.  

 

Les différents postes de revenus sont présentés sous forme de liste page suivante. 

 

 
Revenus correspondant à des produits de détail

Communications nationales sortantes, on-net, consultation VMS

Communications roaming out (sortantes + entrantes)

Autres revenus de détail

Pour les appels vers les services spéciaux, l'opérateur ne fait figurer ici que les revenus de détail tirés des communications (i.e. artime) hors prix du service. 

Revenus correspondant à des produits de gros

Communications entrantes

Autres prestations d'interconnexion (associées au marché de gros de la TA vocale directe)

Prestations d'accès et de départ d'appel (à des opérateurs virtuels)

Prestations d'itinérance nationale (à un autre opérateur de réseau du territoire considéré)

Prestations d'itinérance internationale

Prestations offertes par l'opérateur dans le cadre d'appels vers des services spéciaux au départ de la boucle locale mobile  
Figure 10. ï Revenus des produits voix 

 

B.2.2. Revenus des produits SMS 

 

Les revenus correspondant à des produits de détail sont les revenus perçus auprès des clients 

finals. Il sôagit des revenus li®s aux : 

- SMS sortants et on-net ; 

- SMS envoy®s en situation dôitin®rance, pour lesquels il convient de distinguer les 
revenus correspondant aux SMS-MO envoyés en situation de roaming in, SMS-MO 

envoyés en situation de roaming out, SMS-MT envoyés en situation de roaming in, 

SMS-MT envoyés en situation de roaming out ; 

- SMS Push, correspondant à tous les revenus tirés de la vente de SMS à des éditeurs de 

services ou à des agrégateurs
15

 de SMS (SMS de contenu, publicité, opt in, é) 

- autres revenus de détail, correspondant à tous les revenus de détail ne rentrant pas 

dans les postes de revenus précédents : frais de mise en service, frais dôabonnements,, 

vente de terminaux, SMS vers les services spéciaux
16
é 

 

Les revenus correspondant au prépayé non consommé devront être ventilés sur les revenus 

des communications effectivement pass®es, au moyen dôune clé jugée pertinente par 

lôop®rateur. La nature de cette clé devra être précisée dans la documentation transmise par les 

op®rateurs ¨ lôAutorit®.   

 

Les revenus correspondant à des produits de gros sont les revenus perus aupr¯s dôautres 

opérateurs ou fournisseurs de services. Ils comprennent les revenus liés aux : 

                                                 
15

 Ces prestataires sont considérés par des clients finaux dans le projet dôanalyse des march®s de la terminaison 

dôappel susvis®.  
16

 L'opérateur ne fait figurer ici que les revenus de détail tirés des communications (i.e. airtime) hors prix du 

service 
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- SMS entrants ; 

- prestations d'interconnexion et d'accès à destination des opérateurs non mobiles 

(associées au marché de gros de la TA SMS) ; 

- prestations dôacc¯s et de d®part dôappel, fournies aux op®rateurs de r®seau mobiles 
virtuels ; 

- prestations dôitin®rance nationale, fournies aux op®rateurs de r®seau du m°me 
territoire que celui considéré (par exemple, en zones blanches) ; 

- prestations dôitin®rance internationale, fournies aux op®rateurs ®trangers sur le 
territoire considéré (prestations dites de roaming in) ; 

- prestations offertes par l'opérateur dans le cadre d'appels vers des services spéciaux au 

départ de la boucle locale mobile
17

. 

 

Les revenus ne correspondant à aucune des catégories précédentes doivent être alloués à la 

catégorie pertinente du compte de bouclage.  

 

Les différents postes de revenus sont synthétisés sous forme de liste page suivante. 

 

 

 
Revenus correspondant à des produits de détail

SMS nationaux sortants et on-net

SMS en situation de roaming (sortants + entrants)

SMS Push 

Prestations destinées à des éditeurs de services ou à des agrégateurs de SMS (SMS de contenu, publicité, opt in, etc.)

Autres revenus de détail

Pour les appels vers les services spéciaux, l'opérateur ne fait f igurer ici que les revenus de détail tirés des communications (i.e. artime) hors prix du service. 

Revenus correspondant à des produits de gros

SMS entrants

Prestations d'interconnexion et d'accès à destination des opérateurs non mobiles (associées au marché de gros de la TA SMS)

Prestations d'accès et de départ d'appel (à des opérateurs virtuels)

Prestations d'itinérance nationale (à un autre opérateur de réseau du territoire considéré)

Prestations d'itinérance internationale

Prestations offertes par l'opérateur dans le cadre de SMS vers des services spéciaux au départ de la boucle locale mobile (SMS+, Vote+, etc.)  
Figure 11. ï Revenus des produits SMS 
 

B.2.3. Revenus des produits « data » 

 

Les revenus correspondant à des produits de détail sont les revenus perçus auprès des clients 

finals. Il sôagit des revenus li®s aux : 

- Communications  « data » nationales ; 

                                                 
17

 L'opérateur fait figurer ici les revenus tirés de la prestation d'accès à son réseau, ainsi que des prestations de 

facturation et de recouvrement associées. Par exemple, si l'opérateur retient un pourcentage x% sur le prix du 

service (S), il fait figurer la somme des x * S. 



 

© Autorité de régulation des communications électroniques et des postes                               50 

 

- Communications « data » en situation dôitin®rance ; 

- autres revenus de détail, correspondant à tous les revenus de détail ne rentrant pas 

dans les postes de revenus pr®c®dents : frais de mise en service, frais dôabonnements, 

vente de terminaux é 

 

Les revenus correspondant au prépayé non consommé devront être ventilés sur les revenus 

des communications effectivement pass®es, au moyen dôune cl® jug®e pertinente par 

lôop®rateur. La nature de cette cl® devra °tre pr®cis®e dans la documentation transmise par les 

op®rateurs ¨ lôAutorité.   

 

Les revenus correspondant à des produits de gros sont les revenus perus aupr¯s dôautres 

opérateurs ou fournisseurs de services. Ils comprennent les revenus liés aux : 

- prestations dôacc¯s et de d®part dôappel, fournies aux op®rateurs de r®seau mobiles 

virtuels ; 

- prestations dôitin®rance nationale, fournies aux op®rateurs de r®seau du m°me 
territoire que celui considéré (par exemple, en zones blanches) ; 

- prestations dôitin®rance internationale, fournies aux op®rateurs ®trangers sur le 
territoire considéré (prestations dites de roaming in) ; 

 

Les revenus ne correspondant à aucune des catégories précédentes doivent être alloués à la 

catégorie pertinente du compte de bouclage.  

 

Les différents postes de revenus sont synthétisés sous forme de liste en page suivante. 

 

 

 
Revenus correspondant à des produits de détail

Communications data nationales 

Communications roaming out 

Autres revenus de détail

Pour les appels vers les services spéciaux, l'opérateur ne fait figurer ici que les revenus de détail tirés des communications (i.e. artime) hors prix du service. 

Revenus correspondant à des produits de gros

Prestations d'accès et de départ d'appel (à des opérateurs virtuels)

Prestations d'itinérance nationale (à un autre opérateur de réseau du territoire considéré)

Prestations d'itinérance internationale  
Figure 12. ï Revenus des produits  « data » 
 

B.2.4. Revenus du compte de bouclage de lôactivit® mobile de lôop®rateur 

 

Les revenus du compte de bouclage de lôactivit® mobile présentent un niveau de détail 

simplifié, incluant les revenus de détail, les revenus de gros et les autres revenus. 

 

LôAutorit® pr®cise que les revenus de détail du compte de bouclage peuvent inclure une part 

des revenus liés aux frais de mise en service, aux frais dôabonnements, au pr®pay® non 

consommé, ainsi quôaux ventes de terminaux. 
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Les revenus de gros du compte de bouclage comprennent notamment les revenus liés aux 

prestations de gros telles que la location de sites
18

 ¨ des op®rateurs lorsque lôop®rateur est 

propriétaire dôun site occup® conjointement avec dôautres op®rateurs (revenus dits de site 

sharing). 

 

Les autres revenus incluent les revenus ne rentrant dans aucune des catégories précédentes et 

notamment les revenus liés aux réquisitions légales. 

 

B.2.5. Revenus du compte de bouclage des autres activit®s de lôop®rateur 

 

Les revenus du compte de bouclage des autres activités ne présentent aucun niveau de détail. 

 

 

 

 

                                                 
18

 Location hors autres prestations dôinterconnexion associ®es au march® de gros de la terminaison dôappel 

vocale directe. 
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Annexe C ï Allocation des coûts et des revenus 
 

Lôallocation des co¾ts aux prestations concerne lôensemble des prestations techniques 

fournies par lôop®rateur mobile et doit imp®rativement respecter les principes de causalité, 

non-discrimination et auditabilité présentés en partie II.2.  

C.1. Etapes de formation des comptes individualisés 

 

Lôallocation des grandes masses de co¾ts a lieu en plusieurs temps, selon le principe de 

causalité. Lôensemble de ces ®tapes est pr®sent®e sous forme de sch®ma ci-après. Les coûts 

doivent °tre affect®s ¨ lôensemble des prestations techniques qui composent les produits 

commerciaux de lôop®rateur : 

 

- La première étape consiste à extraire les coûts de production, les coûts commerciaux 

et les coûts communs à partir de la base des immobilisations et de la comptabilité 

générale et analytique. Cette étape comprend également la collecte de lôensemble des 

unit®s dôîuvre pertinentes pour lôallocation des co¾ts (par exemple, les volumes de 

trafic). Il convient de noter que les coûts « indirects » sont imputés en amont aux coûts 

de production, commerciaux et coûts communs ;  

 

- La deuxième étape consiste à distribuer les coûts extraits précédemment entre 

lôactivit® mobile et les autres activit®s de lôop®rateur ; 
 

- La troisième étape consiste à allouer les coûts de lôactivit® mobile à lôensemble des 

prestations techniques : voix, SMS, « data », bouclage. Ce mécanisme est décrit en 

détails à lôAnnexe E ci-après. Les coûts des autres activités sont allouer au compte 

« bouclage autres » ; 

 

- En parallèle de lôétape ci-dessus sur lôallocation des co¾ts de lôactivit® mobile, on note 

que certains co¾ts sont allou®s directement aux prestations ¨ lôaide de cl®s ad hoc. 

Côest le cas de certains co¾ts de r®seau. Par exemple, les coûts des cartes SIM sont 

imputés directement aux « autres prestations ». Côest ®galement le cas des co¾ts 

commerciaux ; 

 

- La quatrième étape consiste à distribuer les coûts communs de lôactivit® mobile aux 

prestations, au prorata de tous les autres coûts déjà alloués. Ce mécanisme est décrit en 

section C.5., ci-après ; 

 

- Enfin, une dernière étape permet de regrouper les éléments de coûts de lôactivit® 

mobile émanant des trois premières étapes en comptes individualisés pour alimenter 

les fiches de restitution : 

o Les éléments de coûts relatifs aux différentes prestations voix forment le 

compte individualisé voix, tandis que les éléments de coûts relatifs aux 

différentes prestations SMS forment le compte individualisé SMS et que les 

éléments de coûts relatifs aux prestations  « data » forment le compte 
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individualisé  « data ». Les éléments de coûts relatifs aux prestations autres 

que la voix, le SMS et la Data forment le compte de bouclage
19

. 

o Les résultats de la première étape correspondent à la fiche n°1. 

 

 

 

 

 

 
Figure 13. ï Vision sch®matique de lôallocation des co¾ts 

 

C.2. Allocation des coûts entre activités 

 

Lôallocation des co¾ts entre lôactivit® mobile et les autres activit®s de lôop®rateur correspond ¨ 

la deuxième étape du processus de formation des comptes individualisés, exposé en partie 

précédente.  

 

Ainsi, les coûts de production, les co¾ts commerciaux et les co¾ts communs sont d¯s lôorigine 

distribu®s entre lôactivit® mobile et les autres activit®s. Concernant ces coûts relatifs aux 

autres activit®s de lôop®rateur, lôAutorit® ne demande pas dôallocation sp®cifique. 

 

Dans la mesure où il existe des coûts de production, des coûts commerciaux ou des coûts 

communs qui sont partag®s entre lôactivit® mobile et les autres activit®s de lôop®rateur (soit 

des coûts indirects), ces derniers devront être alloués de manière à respecter les grands 

                                                 
19

 La pr®sence dôun compte compl®mentaire est n®cessaire au contr¹le et ¨ la v®rification de la compl®tude des 

co¾ts. Ce compte pourra pr®senter un degr® de d®tail ®quivalent au pr®c®dent, mais agr®g® sur lôensemble des 

autres produits commerciaux de lôop®rateur. 
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principes exposés en partie II.2, notamment en termes de pertinence de lôinducteur de co¾t 

identifié. 

 

A ce titre, lôAutorit® consid¯re que pour allouer les coûts de production qui sont partagés 

entre les diff®rentes activit®s de lôop®rateur, et tout comme cela a ®t® d®taill® en partie III.2.2, 

une clé de répartition au volume semble être la plus pertinente. Par exemple, si des 

équipements permettant la collecte du trafic sont partagés entre les différentes activités de 

lôop®rateur, les co¾ts de ces ®quipements seront allouer au regard du trafic qui y transite pour 

chacune des activit®s de lôop®rateur pour ensuite °tre regrouper, dôune part, en activit® mobile 

et, dôautre part, en autres activit®s. 

 

En ce qui concerne lôallocation des co¾ts commerciaux et communs qui sont partag®s entre 

les différentes activit®s de lôop®rateur, lôAutorit® estime quôune cl® de r®partition pertinente 

pour distribuer ces coûts pour chaque activité de lôop®rateur est le chiffre dôaffaires d®gag® 

sur chacune dôentre elles. Comme détaillé ci-dessous en partie C.5, lôop®rateur identifie, 

autant que possible, les coûts qui correspondent à des coûts indirects devant être imputés en 

totalit® ¨ lôactivit® mobile ou aux autres activit®s de lôop®rateur. En respectant le principe de 

causalit®, lôop®rateur d®verse alors ces co¾ts indirects dans les rubriques « coûts de 

production »,  et « coûts commerciaux è de chaque activit® de lôop®rateur. 

 

C.3. Allocation des coûts de production de lôactivit® mobile 

 

Lôallocation des co¾ts de production correspond ¨ la troisi¯me ®tape du processus de 

formation des comptes individualisés, exposé en partie précédente. Afin de faciliter la lecture, 

le d®tail de ce processus fait lôobjet dôune annexe distincte (Annexe E).   

 

C.4. Allocation des coûts commerciaux de lôactivit® mobile 

 

Sôagissant de lôallocation des co¾ts commerciaux, lôAutorit® ne souhaite pas prescrire de cl® 

sp®cifique ¨ ce stade. Le choix des cl®s est laiss® ¨ lôop®rateur, dans la mesure o½ il respecte 

les grands principes exposés en partie II.2, notamment en termes de pertinence de lôinducteur 

de coût identifié. 

 

C.5. Allocation des coûts communs de lôactivit® mobile 

 

Lôop®rateur veille ¨ ce que le p®rim¯tre des ®l®ments comptabilisés comme coûts communs 

soit cohérent avec la définition posée en Annexe B. Lôop®rateur identifie, autant que possible, 

les coûts qui correspondent à des coûts indirects devant être imputés en totalité aux coûts de 

production ou devant être imputés en totalité aux coûts commerciaux. En respectant le 

principe de causalit®, lôop®rateur d®verse alors ces co¾ts indirects dans les rubriques 

dôactivit®s de production, et dôactivit®s commerciales et dôapr¯s-vente. 

 

Lôallocation des co¾ts communs ¨ chaque service se fait au prorata des autres co¾ts, côest-à-

dire sous la forme dôune majoration proportionnelle aux co¾ts de r®seau et aux co¾ts 

commerciaux du service considéré : le principe dôallocation correspond ¨ lôutilisation dôune 

clé de type Equi-Proportionate Mark-Up (EPMU). Lôassiette dôapplication du principe 
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EPMU ne retient donc, au niveau des coûts de production, que les coûts de réseau et exclut de 

ce fait les coûts dôachat dôinterconnexion et les co¾ts des prestations de services. 

 

LôAutorit® note que lôop®rateur doit dôabord procéder ̈  lôallocation des coûts de réseau, 

dôinterconnexion, de prestations de services et commerciaux, ¨ lôensemble des prestations, 

avant dôallouer les coûts communs au prorata des coûts de réseau et des coûts commerciaux à 

chaque prestation. En effet, cette ®tape dôallocation des co¾ts communs aux prestations nôa 

lieu quô¨ partir des fiches nÁ5V, S et D.  

C.6. Allocation des revenus de lôactivit® mobile 

 

Lôallocation des grandes masses de revenus revient ¨ ventiler les revenus entre les diff®rentes 

prestations, selon le principe de causalité. Les revenus doivent être affect®s ¨ lôensemble des 

prestations offertes par lôop®rateur. 

 

Par analogie avec le processus de construction des comptes individualis®s de co¾ts, il sôagit 

dôabord dôextraire les revenus de la comptabilit® g®n®rale et analytique de lôop®rateur, puis 

de proc®der ¨ lôallocation des grandes masses identifi®es, en fonction de la nature des 

prestations desquelles sont tirés les revenus : les revenus de gros sont imputés aux prestations 

de gros, tandis que les revenus de détail sont imputés aux prestations de détail. 

 

Il sôagit ensuite de regrouper les revenus en quatre comptes individualisés pour alimenter les 

fiches de restitution : 

o Les éléments de revenu relatifs aux différentes prestations voix forment le 

compte voix, tandis que les éléments de revenu relatifs aux différentes 

prestations SMS forment le compte SMS, enfin, les revenus relatifs aux 

différentes prestations de données forment le compte « data » Les éléments de 

revenus relatifs aux prestations autres que la voix, le SMS et la data forment le 

compte dit de bouclage
20

 ; 

o Cette étape correspond à la formation des fiches n°4V, S, D et B. 

C.5.1. Revenus de gros  

 

LôAutorit® a notamment établi dans le format des fiches de restitution, en fiche n°4V, une 

distinction entre, dôune part, les revenus relatifs aux communications vocales entrantes, et, 

dôautre part, ceux relatifs aux autres prestations dôacc¯s et dôinterconnexion associ®es au 

marché de gros de la TA vocale directe : 

¶ Lôop®rateur affecte ¨ la rubrique relative aux communications entrantes les revenus 
li®s au volume des prestations de terminaison dôappel, qui découlent du nombre de 

minutes de voix écoulées ; 

¶ Lôop®rateur affecte dans la deuxi¯me rubrique relative aux ç autres prestations dôacc¯s 
et dôinterconnexion associ®es au march® de gros de la TA vocale directe è tous les 

autres revenus, notamment : 

o les revenus liés à la capacité en BPN  

o les revenus qui concernent les prestations de raccordement physique (mise en 

îuvre ou modification dôune interconnexion, colocalisation ou liens 

                                                 
20

 La pr®sence dôun compte compl®mentaire est n®cessaire au contr¹le et ¨ la v®rification de la compl®tude des 

revenus. Ce compte est restitu® ¨ un niveau dôagr®gation beaucoup plus important que les deux autres comptes.  
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dôinterconnexion ï frais dôacc¯s et tarifs annuels, ®tudes et tests, soldes 

éventuels dôinterconnexion associ®s ¨ la prestation effectu®e en tant 

quôop®rateur attributaire dans le cas du routage indirect, etc.). 

C.5.2. Revenus de détail  

 

Les revenus de d®tail sont allou®s aux prestations de d®tail : ¨ titre dôexemple, les revenus 

tir®s dôoffres spécifiques voix sont imputés aux communications vocales ou aux prestations 

dôacc¯s. Il en va de m°me mutatis mutandis pour des offres spécifiques aux SMS ou aux 

données.  

 

Dans le cas dôoffres pr®sent®es sous la forme de bouquets de plusieurs produits commerciaux 

de d®tail, incluant par exemple de la voix, des SMS et des donn®es, lôallocation des revenus 

aux prestations vocales, SMS et data doit, autant que possible, correspondre à la vision que 

lôop®rateur a retenue dans ses comptabilit®s g®n®rales et analytiques. 

 

Sôagissant des cartes pr®pay®es, elles peuvent °tre utilis®es pour la consommation de 

communications vocales ou pour lôenvoi et la r®ception de SMS ou de donn®es : lôallocation 

des revenus aux différentes prestations devra autant que possible être faite au prorata des 

usages des abonnés prépayés.   

 

LôAutorit® souligne par ailleurs que les revenus des offres SMS Push destinées à des éditeurs 

de services ou à des agrégateurs de SMS doivent être classés comme revenus de détail dans la 

cat®gorie autres prestations dôacc¯s en fiche nÁ5S. En effet, ainsi quôindiqu® dans le projet de 

d®cision dôanalyse des march®s de la terminaison dôappel SMS susvis®, lôAutorit® estime que 

les offres SMS Push, destinées à des éditeurs de services, qui sont des utilisateurs finals, sont 

des offres de détail.  

 

Enfin, comme indiqué en Annexe D, les revenus sont considérés nets des remises et 

promotions.  
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Annexe D ï Pr®cisions sur lôassiette réglementaire et les 

traitements particuliers  

D.1. Pr®cisions sur lôassiette r®glementaire 

 

LôAutorit® rappelle quôen r¯gle g®n®rale, tout ®l®ment de charge du compte de résultats ayant 

pour objet de neutraliser un produit doit °tre exclu de lôassiette de coûts réglementaire et 

comptabilis® sous la forme dôun produit n®gatif, c'est-à-dire retranché des produits. 

Réciproquement, tout élément de produit ayant pour objet de neutraliser une charge doit être 

inclus dans lôassiette r®glementaire, sous la forme dôun ç coût négatif », c'est-à-dire retranché 

des co¾ts. LôAutorit® souligne que, si plusieurs exemples dôapplication de cette r¯gle g®n®rale 

sont exposés ci-après (remises et promotions, impayés, reprise de provisions non utilisées), 

lôop®rateur ne doit pas manquer de sôy conformer dans dôautres cas se pr®sentant, le cas 

échéant.  

  

Eléments exceptionnels 

 

Les éléments exceptionnels correspondant à des événements récurrents, comme certaines 

provisions pour d®pr®ciation dôactifs, peuvent °tre inclus dans lôassiette r®glementaire. 

 

En revanche, les éléments exceptionnels qui ne correspondent pas à des événements 

récurrents doivent être exclus de lôassiette r®glementaire, notamment : 

¶ les services bancaires liés à des opérations exceptionnelles (acquisitions, cessions, 

restructuration juridique, refinancement) 

¶ les pénalités et les amendes 

¶ les dotations découlant de tests de dépréciation
21

 (impairment tests) 

¶ les éléments de résultat relatifs à des exercices antérieurs.  

 

Reprises de provisions non utilisées 

 

Conformément à la règle générale exposée à titre liminaire, dans le cas de provisions non 

utilisées, les reprises de provisions doivent être retranchées des coûts. Par exemple, les 

opérateurs sont amenés à effectuer des provisions pour régler les charges de service universel, 

étant donné que les charges réelles correspondant au service universel ne sont constatées que 

plusieurs ann®es apr¯s lôexercice concerné. Ainsi, en respect des normes IFRS et de la règle 

générale exposée ci-dessus, les reprises de provisions correspondantes, côest ¨ dire en sus de 

la charge constat®e, doivent °tre retranch®es de lôassiette des co¾ts.  

 

Remplacement anticipé 

 

Enfin, dans le cas dôun remplacement anticip®
22

 dôun ®quipement avant sa fin de vie (par 

exemple, un ®quipement d®fectueux), la valeur nette comptable r®siduelle de lô®quipement 

remplac® fait lôobjet dôun amortissement acc®l®r® sur la dur®e du programme de 

                                                 
21

 Réalignement de la valeur comptable dôun actif si elle est sensiblement diff®rente dôune valeur de cession ou 

dôutilit® estim®e. Ce type de retraitement ne peut °tre pris en compte dans la mesure o½ il repose sur des ®l®ments 

dôappr®ciation difficiles ¨ harmoniser entre op®rateurs.  
22

 Communément appelé « swap dôactif ». 
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remplacement. Le nouvel équipement est quant à lui comptabilisé pour une valeur nette du 

prix de cession de lôancien. Ainsi, le produit de cession est vu comme un rabais, ce qui a pour 

conséquence de diminuer la base des amortissements futurs. Cette approche conforme aux 

IFRS doit °tre retenue dans lôassiette r®glementaire. 

 

Remises et promotions 

 

Les remises et les promotions (par exemple, bonus en SMS ou en minutes gratuites, 

réductions initiales sur forfait) ne doivent pas être considérées comme des charges 

dôexploitation venant en augmentation des co¾ts : elles seront trait®es en d®duction du chiffre 

dôaffaires, conform®ment aux normes franaises, et ce ind®pendamment des normes 

comptables adopt®es par lôop®rateur. Ce traitement est ®galement valable pour les remises 

consenties aux sociétés de commercialisation de services. En tout état de cause, la volumétrie 

correspondant aux minutes et SMS gratuits doit être prise en compte dans le modèle. 

 

Les minutes ou SMS gratuits visés ci-avant ne sont pas à confondre avec les minutes ou SMS 

dits ç de g®n®rosit® è ou ç dôabondance è, côest ¨ dire faisant lôobjet dôun forfait, m°me si ce 

forfait comporte des composantes de type illimité. Dans ce cas, les minutes et les SMS font 

effectivement lôobjet dôune r®mun®ration, certes forfaitisée, mais bien réelle.  

 

Impayés  

 

Conformément à la règle générale exposée ci-avant, les impayés sont traités en déduction du 

chiffre dôaffaire et non en charges commerciales. Lôobjectif est dôharmoniser le traitement de 

certains produits et de certaines charges afin de simplifier les retraitements demandés et ainsi 

dô®viter les difficult®s dôinterpr®tation. 

 

Revenus tirés de la fourniture de services spéciaux 

 

Sôagissant de la fourniture de services sp®ciaux, deux cas de figure sont possibles : 

¶ Si lôop®rateur a choisi un sch®ma dôachat pour revente (du contenu ¨ son compte) : 

lôensemble des revenus est alors consid®r® comme un produit, et le co¾t dôachat du 

contenu (par exemple, sous forme de ómarque blancheô) est consid®r® comme une 

charge ; 

¶ Sinon, par exemple en cas de reversement à un fournisseur de services
23

, le revenu est 

pris en compte  

o dôune part, au niveau des revenus de d®tail pour ce qui rel¯ve des 
communications vers le fournisseur de service (i.e. óairtimeô hors prix du 

service proprement dit),  

o dôautre part, au niveau des revenus de gros pour ce qui rel¯ve de la prestation 
offerte par lôop®rateur mobile aux fournisseurs de services ou ¨ des 

intermédiaires, qui est souvent valoris®e sous la forme dôun pourcentage du 

prix du service. 

                                                 
23

 Par exemple en cas de facturation pour compte de tiers, de délégation de paiement ou toute prestation 

commerciale assur®e par lôop®rateur mobile contre r®mun®ration, qui consiste ¨ facturer lôabonn® pour lôacc¯s ¨ 

des services de tiers 
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Impôts et taxes 

 

Les ®l®ments de co¾ts sont consid®r®s avant calcul de lôimp¹t sur les soci®t®s. Ils ne tiennent 

donc pas compte des impôts autres que locaux. Ces derniers sont alloués aux activités qui les 

génèrent à travers les actifs taxés (bâtiments, voitures, matériel, personnel). 

 

 

IFER et CET 

 

Le montant dôimposition forfaitaire sur les entreprises de r®seau (IFER) et de la contribution 

économique territoriale (CET), elle-même composée de la cotisation foncière des entreprises 

(CFE) et de la contribution sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE),  doivent être 

incluses dans lôassiette de co¾ts du mod¯le. Des prescriptions complémentaires concernant les 

cl®s dôallocation correspondantes sont données dans la partie E.2 de lôAnnexe E. 

 

Charges financières 

 

Les charges financières sont exclues du périmètre du modèle de coûts réglementaires. Ces 

charges sont prises en compte via la rémunération du capital à un taux fixé par décision de 

lôAutorit®. Les principes de r®mun®ration du capital sont expos®s en III.3. 

 

BFR, tr®sorerie, immobilisations en cours et dettes sur fournisseurs dôimmobilisations 

 

Le tableau ci-après résume les choix exposés en section III.3.2. Il convient de rappeler que la 

licence 2G fait lôobjet dôun traitement particulier dont les d®tails sont expos®s dans la partie 

suivante et que les immobilisations en service correspondant à des crédits fournisseurs 

peuvent être prises en compte au même titre que les autres immobilisations, dans la mesure où 

la partie du crédit correspondant à de la dette financière est exclue de la valeur nette 

comptable de lôactif correspondant. 
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 Figure 14. ï Résumé des principales règles de définition des assiettes de coûts 

D.2. Précisions sur les traitements particuliers  

 

Licences 

 

Les licences 2G, 3G et 4G font lôobjet dôun traitement sp®cifique, dérogeant aux normes 

IFRS : 

¶ le paiement ®tal® de la licence 2G entra´ne lôexclusion de cette licence de lôassiette de 

rémunération du capital ; 

¶ les licences 3G et 4G font lôobjet dôun amortissement sur 20 ans ¨ compter de la date 

de d®livrance ¨ lôop®rateur.  

Les détails justifiant ce raisonnement ont été donnés en section III.3.2. 
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Annexe E ï Pr®cisions sur lôallocation des co¾ts de 

lôactivit® mobile de lôop®rateur 
 

Cette annexe a pour but de pr®ciser les orientations ¨ suivre quant ¨ lôallocation des co¾ts de 

lôactivit® mobile de lôop®rateur. Elle porte principalement sur lôallocation des co¾ts des 

équipements techniques entre comptes individualisés dôune part et entre prestations 

techniques dôautre part. Elle indique également quels sont les choix réglementaires pour 

lôallocation de certains co¾ts non techniques. 

 

Un certain niveau de connaissance préalable des technologies de réseaux mobiles est 

nécessaire à la bonne compréhension de certains choix dôallocation expos®s ci-après. La 

pr®sente d®cision nôa pas vocation ¨ apporter les connaissances techniques requises. En outre, 

lôensemble des acronymes techniques utilis®s dans cette annexe sont explicit®s en Annexe L 

E.1. Principes dôallocation des co¾ts de production  

 

Approche de mesure des données techniques 

 

Lôop®rateur prend en compte les volumes ®coul®s pour chaque famille de prestation, 

mentionnée dans la partie A.2 de lôAnnexe A, au cours de lôann®e, converti quand cela est 

nécessaire en mégaoctet (Mo). Dans le cas où le volume annuel nôest pas disponible pour un 

item donné, afin dô®valuer le volume annuel respectif de chaque prestation, lôop®rateur peut 

procéder à une mesure, basée, si besoin, sur un échantillonnage représentatif : 

¶ dôun point de vue g®ographique (dans le cas o½ il existe des hétérogénéités régionales, 

par exemple dans la répartition du trafic) 

¶ dôun point de vue temporel, en ®talant les mesures sur des p®riodes non 

exceptionnelles (par exemple, grâce à un regroupement de plusieurs semaines non 

consécutives). 

 

LôAutorit® rappelle que le choix du volume de trafic annuel comme clé est pertinent dans la 

mesure o½ il correspond ¨ lôapplication du principe de causalit® expos® en section II.2. En 

outre, le choix de lôapproche volume de trafic annuel sur dôautres approches est justifi® en 

section III.2.2. 

 

Lôop®rateur indique, dans la documentation détaillée du système de comptabilisation 

r®glementaire mise ¨ disposition de lôauditeur, lôorigine des volumes mesur®s ainsi que les 

études techniques préalables qui établissent la représentativité des échantillons.  

 

Allocation des coûts entre prestations techniques 

 

Pour lôensemble des ®quipements techniques (sous-système radio ou sous-syst¯me cîur de 

réseau), lôallocation des co¾ts correspondant aux diff®rentes familles de prestations 

techniques se fait au prorata des volumes de trafic annuels mesurés au niveau de ces 

®quipements. Dans le cas o½ lôop®rateur ne pourrait faire reposer le calcul des cl®s 

dôallocation correspondantes sur le volume annuel total, il veillera ¨ respecter les r¯gles 

prescrites ci-avant dans le choix dôun ®chantillon et dôune approche statistique.  
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Toute exception ¨ la r¯gle du volume annuel du fait de lôop®rateur devra faire lôobjet dôune 

explication dans le cadre de la documentation à restituer
24

. 

 

En compl®ment, dans lôhypoth¯se o½ certains ®quipements feraient lôobjet dôune allocation 

sp®cifique compte tenu dôune utilisation diff®rente des ressources, lôop®rateur indique dans la 

documentation détaillée du système de comptabilisation réglementaire mise à disposition de 

lôauditeur, lôorigine de ces spécifications.  

 

Allocation des coûts entre technologies 2G, 3G et 4G 

 

Cette ®tape est particuli¯rement importante dans lôallocation des co¾ts du sous-système radio. 

Les coûts du sous-syst¯me cîur de r®seau sont partag®s entre les trois technologies, mais 

nôont pas nécessairement vocation à être alloués spécifiquement à la 2G, à la 3G et à la 4G. 

 

Le coût des équipements techniques
25

 du sous-syst¯me radio d®di®s ¨ lôune des trois 

technologies doit être alloué directement aux coûts correspondant à cette technologie.  

 

Dans le cas dô®quipements techniques partag®s entre les technologies 2G, 3G et 4G, il 

convient dôallouer pour chaque famille de prestations les coûts entre les trois technologies. 

Cette allocation se fait en fonction du volume annuel de trafic de chaque famille de 

prestations sur chaque technologie supportée par lôensemble du sous-système radio. Ce 

raisonnement est notamment valable pour les co¾ts dôinfrastructure des sites partag®s entre 

2G, 3G et 4G.  

 

LôAutorit® pr®cise que, dans le cas dôun site supportant exclusivement des ®quipements actifs 

2G, tout en étant capable de supporter des ®quipements actifs relevant dôautres g®n®rations 

technologiques, les co¾ts dôinfrastructure du site doivent °tre enti¯rement allou®s au poste 

dont infrastructures 2G de la catégorie Equipements techniques. La question de lôallocation 

des co¾ts dôinfrastructure dôun tel site entre 2G, 3G et 4G ne se pose quô¨ partir du moment 

o½ le site comporte des ®quipements actifs 3G ou 4G en service. LôAutorité note que ce 

commentaire est transposable au cas où le site supporterait exclusivement des équipements 

actifs 3G ou 4G, les co¾ts dôinfrastructure ®tant alors enti¯rement allou®s au poste dont 

infrastructures 3G ou dont infrastructures 4G de la catégorie Equipements techniques.   

 

Volumétrie associée aux prestations 

 

La volumétrie associée à chaque prestation correspond à la somme des volumétries des 

communications prises en compte dans le périmètre de la prestation considérée. 

 

Lôop®rateur respecte la consommation réelle des ®l®ments de r®seau par lôensemble des 

prestations techniques. Il sôagit de pond®rer par les volumes de trafic, au niveau de chaque 

famille de prestations techniques, les facteurs dôusage de tous les types de trafic couverts par 

la famille de prestations.  

 

                                                 
24

 Les ®l®ments de documentation ¨ restituer par lôop®rateur sont précisés en section F.2. 
25

 Equipements techniques prend ici le sens général dô®l®ments de r®seau. Il peut sôagir dôinfrastructures, de liens 

de transmission, dô®quipements actifs, de logicielsé 
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Le volume de trafic annuel doit prendre en compte lôensemble des familles de prestations 

voix, SMS et data. Afin de mettre en équivalence ces familles de prestations, le trafic sera 

converti en mégaoctets :  

 

- pour la voix 2G, en utilisant le volume de trafic voix 2G annuel en minutes et le débit 

voix en 2G ; 

- pour les SMS 2G, en utilisant le volume de SMS 2G annuel et la taille moyenne dôun 
SMS 2G en bits ; 

- pour la data 2G en mode paquet
26

, le volume annuel de trafic peut être directement 

obtenu en mégaoctets ; 

- pour la voix 3G, en utilisant le volume de trafic voix 3G annuel en minutes, le facteur 

dôefficacit® calcul® en appliquant la m®thode prescrite ci-dessous et le débit voix en 

3G ; 

- pour les SMS 3G, en utilisant le volume de SMS 3G annuel et la taille moyenne dôun 

SMS 3G en bits ; 

- pour la data 3G, le volume annuel de trafic peut être directement obtenu en 

mégaoctets. 

- pour la voix 4G, en utilisant le volume de trafic voix 4G annuel en minutes, le facteur 

dôefficacit® calculé en appliquant la même que pour la voix 3G et le débit voix en 4G ; 

- pour les SMS 4G, en utilisant le volume de SMS 4G annuel et la taille moyenne dôun 
SMS 4G en bits ; 

- pour la data 4G, le volume annuel de trafic peut être directement obtenu en 

mégaoctets. 

 

Dans le cas de coûts partagés, ils peuvent alors être répartis entre 2G, 3G et 4G en fonction de 

la part du volume annuel total représentée par la somme des trafics des familles de prestations 

correspondant ¨ chaque technologie. En outre, lôAutorit® consid¯re quôisoler la part de trafic 

supportée par les sites partagés représenterait un exercice trop complexe et précise, par 

conséquent, que le calcul exposé ci-avant doit reposer sur lôensemble du trafic support® par le 

sous-système radio.  

 

Enfin, lôAutorité note que les opérateurs souhaitant indiquer, dans les restitutions 

r®glementaires, le montant des co¾ts dôinfrastructure boucle locale radio, équipements boucle 

locale radio ou logiciel boucle locale radio partagés entre 2G, 3G et 4G dans leur comptabilité 

interne peuvent le faire en fiche n°1 telle que présentée en Annexe H.  

 

Le facteur dôefficacit® susmentionn® correspond au ratio entre le volume maximum de voix et 

le volume maximum de data quôune porteuse de 5 MHz (3G ou 4G) peut admettre en une 

heure. Les volumes maximum doivent être calculés selon la méthode suivante : 

 

- il sôagit dans un premier temps de calculer le nombre maximum
27

 dôErlang quôil est 

possible dôacheminer en une heure sur une porteuse charg®e exclusivement de 

prestations voix ;  

- ce nombre dôErlang peut °tre converti en Mo en utilisant le d®bit voix utile sur le 

réseau radio 3G ou 4G. Cette étape donne le volume maximum de voix (V1) ;  

                                                 
26

 La data 2G en mode circuit peut être négligée, étant donné la faiblesse des volumes de trafic concernés. 
27

 Ce nombre maximum devra tenir compte des conditions moyennes observ®es sur le r®seau de lôop®rateur, par 

exemple le type de codage utilisé, le taux de blocage, etc. 
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- il sôagit alors dô®valuer le nombre total de Mo de data quôune porteuse charg®e 

exclusivement de data peut acheminer pendant une heure, en prenant en compte le 

débit total moyen disponible sur le réseau radio 3G ou 4G. La mesure de ce débit 

moyen respectera les prescriptions exposées en section E.1 dans le choix dôun 

échantillon statistique
28
. Cette ®tape permet dôobtenir le volume maximum de data 

(V2) ; 

- on obtient enfin le facteur recherché en divisant (V2) par (V1). Ce facteur indique par 

combien de fois le trafic data est moins consommateur de la ressource radio que le 

trafic des prestations voix, à débit utile équivalent ;  

 

E.2. Allocation des taxes, redevances, des co¾ts d®pendant dôune obligation 

réglementaire et des autres coûts  

 

Redevances  

 

Ce poste comprend notamment la charge dôamortissement des licences et les redevances 

dôutilisation de ressources en fr®quences. Les fréquences étant considérées comme un 

équipement du réseau radio, les redevances et charges correspondantes sont imputées au sous-

système radio, suivant leur utilisation pour le réseau 2G, 3G ou 4G, en fonction des masses de 

coûts déjà imputées à chacun de ces éléments. Ce coût est ensuite alloué aux familles de 

prestations techniques au prorata des dur®es moyennes annuelles dôutilisation de la ressource 

radio par ces prestations. 

 

Les redevances en numérotation doivent quant à elles être allouées en fiche n°1 sous la 

rubrique « redevances » aux familles de prestations techniques avec la même clé de 

répartition que celle décrite précédemment pour les équipements techniques. Dans les fiches 

n° 5V, 5S, 5D et 5B, ces redevances seront imputées à la rubrique « imputation directe aux 

prestations ». 

 

Taxes locales 

 

Le montant dôimposition forfaitaire sur les entreprises de r®seau (IFER) et de la contribution 

économique territoriale (CET), elle-même composée de la cotisation foncière des entreprises 

(CFE) et de la contribution sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE),  doivent être 

incluses dans lôassiette de co¾ts du mod¯le  

 

LôIFER ®tant assise par d®finition sur le parc de stations radio®lectriques, elle peut suivre la 

m°me chaine de d®versement des co¾ts que ces actifs. Le montant de lôIFER figure en fiche 

n°1 dans la catégorie « taxes locales » des coûts de production.  

 

La CFE est également assise sur des actifs physiques clairement identifiés. Elle peut suivre les 

m°mes principes dôallocation que la taxe professionnelle dans les précédentes décisions, c'est-

à-dire au prorata de la valeur brute des immobilisations corporelles pertinentes de lôann®e 

                                                 
28

 Les équipements de transmission radio 3G peuvent être hétérogènes du point de vue du débit offert, par 

exemple en fonction du palier logiciel et des différentes optimisations HSPA. La moyenne retenue devra prendre 

en compte la diversit® du parc dô®quipements de lôop®rateur. Les d®bits retenus doivent en outre °tre 

représentatifs en termes de conditions de transmission. Il nôest ainsi pas r®aliste de retenir le d®bit maximal 

obtenu par un unique utilisateur au pied dôune antenne. 
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courante. La part de la CFE allouée aux coûts de production
29

 doit figurer en fiche n°1 dans la 

catégorie « taxes locales ». 

 

Les principes énoncés ci-dessus sôappliquent ¨ la fois pour les ®tats de co¾ts constat®s et les 

états prévisionnels. 

 

La CVAE nôest pas directement rattach®e ¨ des actifs mais peut être allouée aux 

prestations. De m°me que lôIFER et la CFE, elle doit figurer en fiche n°1 dans la catégorie 

« taxes locales è des co¾ts de production. Lôallocation aux familles de prestations, dont les 

résultats figurent en fiche n°1, est réalisée selon une cl® chiffre dôaffaires, telle que définie 

pour renseigner les fiches 4V, 4S, 4D et 4B. Dans les fiches n° 5V, 5S, 5D et 5B, ces 

redevances seront imputées à la rubrique « imputation directe aux prestations ». Etant 

donné les ordres de grandeur en jeu, il para´t souhaitable dô®viter la trop grande complexit® 

li®e ¨ lô®valuation dans le mod¯le r®glementaire de la valeur ajout®e pour chaque prestation. A 

cet égard, la clé retenue fournit une bonne approximation mais permet également une 

simplification proportionnée.  

 

Dans le cas des comptes prévisionnels, la CVAE peut être estimée en supposant le ratio entre 

CVAE et chiffre dôaffaires constant pour chaque prestation par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente. 

E.2.1. Allocation des coûts des cartes SIM  

 

Les coûts relatifs à la mise à disposition au client de cartes SIM sont inclus dans la rubrique 

des coûts de réseau correspondant aux coûts divers et sont imputés directement à la catégorie 

« autres prestations » qui comporte notamment lôacc¯s. 

 

A ce titre, les coûts des cartes SIM sont portés en totalité en fiche n°1 dans le compte 

spécifique voix (Réseau / Divers) et sont par ailleurs imputées à la rubrique « imputation 

directe aux prestations » dans la fiche n° 5V. 

 

E.2.2. Service universel 

 

Lôallocation aux familles de prestations du co¾t de la contribution au Service Universel, dont 

les résultats figurent en fiche n°1 sous la rubrique « coûts divers », est réalisée selon une clé 

reposant sur les revenus de détail pertinents.  

 

Dans les fiches n° 5V, 5S, 5D et 5B, ce coût est imputée à la rubrique « imputation directe 

aux prestations ».  

 

En aucun cas, le coût du Service Universel ne pourra être alloué, même en partie, à des 

prestations techniques qui sont exclusivement utilisées pour fournir des produits de gros, 

notamment la voix entrante et les SMS entrants. 

 

E.2.3. Portabilité  

 

                                                 
29

 Dans la mesure o½ les co¾ts dôinfrastructures sont partag®s entre co¾ts de r®seau, commerciaux et communs. 
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Lorsquôun num®ro a ®t® port®, les appels entrants sont compt®s par lôop®rateur receveur dans 

la volumétrie de ses appels entrants, tandis que lôop®rateur attributaire, lorsquôil est distinct de 

lôop®rateur receveur, les exclut de la volumétrie de ses appels entrants.  

 

Lôop®rateur impute ses propres co¾ts dôindexation et de transit associ®s ¨ la portabilit® dans la 

catégorie « achat dôinterconnexion » en fiche n°1. 

 

Les soldes ®ventuels dôinterconnexion associ®s ¨ la prestation effectu®e en tant quôop®rateur 

attributaire dans le cas du routage indirect doivent être imputés dans les revenus des fiches 

n°4V, 4B et 4D, dans la catégorie « Autres prestations dôinterconnexion ».  

 

E.2.4. Réquisitions légales 

 

Les réquisitions légales sont des prestations vendues par les opérateurs, par exemple aux 

services de police, dans le cadre de procédures judiciaires. Les coûts de ces prestations ne 

doivent donc pas être confondus avec les coûts des prestations vocales, SMS et « data » 

offertes sur les march®s de gros et de d®tail. LôAutorit® pr®cise donc que les co¾ts sp®cifiques 

aux réquisitions légales doivent être alloués intégralement au compte de bouclage.  

 

E.2.5. Allocation des coûts de géolocalisation 

 

La géolocalisation est un service couramment rendu dans le cadre de services SMS+, mais 

®galement dans le cadre de services de lôInternet mobile, ou encore dans le cadre des 

réquisitions judiciaires. 

 

Etant donné le caractère hybride (SMS, data) de la géolocalisation, les coûts associés à ces 

services sont classés dans le compte de bouclage. 
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Annexe F ï Modalités de restitution et de contrôle 
 

Lôensemble des restitutions r®glementaires demand®es par lôAutorit® sont r®capitul®es ci-

après.  

F.1. Fiches de restitution, comptes prévisionnels, investissements et 

patrimoine  

 

LôAutorit® souligne que les fiches restitu®es par les op®rateurs au titre de la pr®sente d®cision 

doivent être compatibles avec un format Microsoft Excel 2003. Il convient en outre de 

respecter : 

¶ les liens dynamiques établis entre les cellules, 

¶ les formules de calcul dynamique définies dans certaines cellules. 

 

Il sôagit ainsi de pr®server la lisibilit® et lôauditabilit® des fiches de restitution.   

 

Etats de coûts et de revenus constatés pour lôactivit® mobile de lôop®rateur 

 

Les états de coûts et de revenus constatés pour lôactivit® mobile de lôop®rateur sont 

communiqu®s ¨ lôAutorit® sous forme de trois jeux de fiches qui sont conformes au format 

précisé dans les annexes suivantes.  

 

Les coûts totaux (de production, commerciaux et communs) sont restitués dans la fiche 1 

(Annexe H) pour les prestations voix, SMS, Data et bouclage. 

Les revenus totaux sont restitutués dans un jeu de fiches 4V, 4S, 4D et 4B (Annexe I) 

respectivement pour les prestations voix, SMS, Data et bouclage. 

Enfin, un jeu de fiches 5V, 5S et 5D contient la synthèse (Annexe J) des états de coûts et 

revenus constatés respectivement pour les prestations voix, SMS et Data. 

 

Etats de co¾ts et de revenus constat®s pour les autres activit®s de lôop®rateur 

 

Les états de coûts et de revenus constatés pour les autres activit®s de lôop®rateur sont 

communiqu®s ¨ lôAutorit® sous forme de la fiche « B autres », conform®ment ¨ lôAnnexe K. 

 

Etats de coûts et de revenus prévisionnels 

 

Les états de coûts prévisionnels pour lôactivit® mobile de lôop®rateur sont communiqués à 

lôAutorit® sous forme dôune fiche qui est conforme au format pr®cis® dans lôAnnexe L. 

 

Dans le cadre de cette restitution, seul les coûts réseaux et les volumes de trafic sont restitués 

dans la fiche 1P  pour chacun des comptes voix, SMS, data et bouclage.  

 

Ces éléments résultent de la projection sur les années futures des grands agrégats de coûts et 

de revenus, sur la base dôinformations disponibles ¨ la date de sa constitution
30
. Lôop®rateur 

                                                 
30 Dans le cadre de lô®laboration des comptes pr®visionnels, lôop®rateur int¯gre dans son mod¯le r®glementaire 

les niveaux des charges moyennes des prestations dôacc¯s et dôinterconnexion relatives ¨ la terminaison dôappel 

vocal de chacun des opérateurs mobiles pour lôann®e consid®r®e quand ces niveaux sont connus. A d®faut, 
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pourra, sôil le souhaite, pr®ciser le degr® de fiabilit® ou la marge dôerreur port®e par le compte 

pr®visionnel transmis ¨ lôAutorit®. 

 

Patrimoine en service et investissements de lôann®e relatif ¨ lôactivit® mobile de lôop®rateur 

 

La restitution de la valeur brute du patrimoine par âge de mise en service (i.e. nôincluant pas 

les immobilisations en cours) concerne lôensemble des actifs de production (i.e. g®n®rant des 

coûts de réseau). Elle doit être détaillée pour les équipements spécifiques 2G, spécifiques 3G, 

spécifiques 4Get les équipements communs, en excluant les équipements qui concernent 

dôautres technologies. Dans ce cadre, lôop®rateur pr®cise pour chaque cat®gorie dôactifs leur 

durée de vie, ainsi que le taux de progrès technique auquel elle est soumise. Par ailleurs, pour 

chaque cat®gorie dôactifs, lôop®rateur communique le montant de lôinvestissement r®alis® au 

cours du dernier exercice (soit la somme des données issues du suivi des investissements 

susmentionnés). 

 

LôAutorit® a pr®cis®, en partie B.1.1 de lôAnnexe B, une nomenclature exhaustive des actifs 

de production pour lesquels ces informations lui sont transmises. Lôop®rateur peut proposer 

une agrégation de ces actifs de réseau en un nombre raisonnable de blocs, sous réserve que les 

blocs dôactifs ainsi constitu®s soient homog¯nes, c'est-à-dire quôau sein dôun bloc, les actifs 

aient une durée de vie équivalente et soient soumis à un progrès technique équivalent. 

 

Le format des restitutions concernant le patrimoine et les investissements est précisé en 

Annexe G. 

 

 

F.2. Documentation  

 

LôAutorit® demande aux op®rateurs la production dôune documentation complémentaire aux 

fiches de restitution des états de coûts et de revenus. Cette section recense lôensemble des 

éléments attendus par lôAutorit®. Ces ®l®ments ne sont en aucun cas des annexes facultatives 

mais font partie intégrante des restitutions réglementaires. Ce document doit être remis en 

même temps que les comptes non audités et une version corrigée doit être remise en même 

temps que les comptes audités, le cas échéant. Suite aux commentaires des opérateurs dans le 

cadre de la consultation publique, un d®lai exceptionnel dôun mois est accord® pour la 

restitution de la documentation lors du premier exercice dôapplication des spécifications 

définies dans la présente décision.  

 

La documentation se pr®sente sous la forme dôun document dans lequel les opérateurs 

apportent tous les compl®ments dôinformation nécessaires à la compréhension détaillée des 

mécanismes de production des restitutions. Cette documentation nôest pas normalisée a priori 

et la liste des points imposés ci-dessous nôest pas exclusive des informations que les 

opérateurs jugent pertinent de porter ¨ lôattention lôAutorit®. 

 

                                                                                                                                                         
l'op®rateur prend en compte dans son mod¯le les niveaux des charges moyennes des prestations dôacc¯s et 

dôinterconnexion relatives ¨ la terminaison dôappel vocal de chacun des op®rateurs mobiles qui sont en vigueur à 

la date de restitution à l'Autorité des comptes prévisionnels.  
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Pour les exercices futurs, lôAutorit® se r®serve le droit dôamender le contenu et le format de 

cette documentation, qui doit garder un caract¯re souple et ®volutif. En particulier, lôAutorit® 

pourra en tant que de besoin : 

¶ spécifier de manière plus précise les points identifiés ci-après, 

¶ supprimer des points ne nécessitant plus de précisions supplémentaires, 

¶ rajouter de nouveaux points que lôAutorit® aura identifi®s comme n®cessitant une 
investigation approfondie. 

 

Documentation du système de comptabilisation 

 

Le document complémentaire aux fiches de restitution des états de coûts et de revenus 

contient : 

¶ Une synthèse de la documentation détaillée du modèle de coûts mise à disposition des 

auditeurs, incluant les éléments suivants : 

o Description générale de lôarchitecture du mod¯le et des m®canismes de 

déversement des coûts et des revenus ; 

o Description détaillée (nature, justification et évaluation) des principales clés 

dôallocation et de leur articulation, macroélément par macroélément et sous la 

forme de cascade de clés (un exemple de cascade est proposé ci-après) ; 

o Description et revue analytique des évolutions significatives du système depuis 

lôexercice pr®c®dent, pour permettre les comparaisons dôune ann®e sur lôautre. 

 

¶ Une synthèse de la documentation sur lôalimentation du mod¯le, incluant les éléments 

suivants : 

o Description générale de la nature et de l'origine des données amont utilisées, 

qu'elles soient financières ou non financières ; 

o Synthèse du passage de la comptabilité générale à la comptabilité analytique et 

du passage de la comptabilité analytique ̈  lôassiette r®glementaire des co¾ts et 

revenus ; 

o Description et analyse des changements des normes comptables IFRS ayant un 

impact sur lôassiette r®glementaire, à hauteur de 0,5% au moins des coûts 

totaux de r®seau de lôann®e pr®c®dente (tous comptes confondus). 

 

LôAutorit® souligne que le niveau de d®tail doit permettre dôatteindre les objectifs expos®s en 

II.3. Ainsi la description des principales cl®s dôallocation doit inclure au moins les cl®s 

suivantes : 

¶ allocation des coûts entre 2G,  3G et 4G 

¶  allocation des coûts entre comptes individualisés voix, SMS, « data » et bouclage  

¶  

F.3. Engagement sur la validité des restitutions 

 

Lôop®rateur est tenu de sôengager sur la validit® de lôensemble des ®l®ments restitu®s et 

fournira à ce titre une lettre à la signature du mandataire social le plus ¨ m°me dôattester 

lôexactitude des comptes r®glementaires et de la documentation restitu®s. 



 

© Autorité de régulation des communications électroniques et des postes                               70 

 

F.4. Environnement de contrôle 

F.4.1.  Production des restitutions réglementaires 

 

Les opérateurs mettent en îuvre un environnement de contr¹le et de supervision ad®quat du 

processus d'établissement des restitutions réglementaires, notamment sur les points suivants : 

 

¶ Documentation explicite du modèle de coûts utilisé pour produire les fiches de 

restitution (cf. section F.2). 

 

¶ Documentation et analyse des évolutions significatives du modèle de coûts utilisé pour 

la production des fiches réglementaires et analyse des variations significatives des 

grands agrégats produits par le modèle de coûts (cf. section F.2). 

 

¶ Contrôle et supervision des travaux d'élaboration des fiches réglementaires par des 

personnes ayant une expérience adéquate des problématiques liées aux coûts 

réglementaires et maîtrise de bout en bout de la cohérence et de la qualité du processus 

de comptabilisation et de restitution grâce à la mobilisation des compétences 

techniques et financières nécessaires. 

F.4.2. Processus dôaudit et am®lioration continue 

 

Chaque exercice comptable r®glementaire fait lôobjet dôun audit, par un organisme 

ind®pendant d®sign® par lôAutorit®.  

 

Lôaudit consiste en : 

¶ un examen succinct du syst¯me dôinformation de lôop®rateur et des proc®dures 
internes (préparation et saisie des données, traitements, qualité de la documentation)  

¶ une appréciation du respect des prescriptions des différents textes législatifs et 

réglementaires, notamment la présente décision, dans la formation des comptes 

individualisés et des fiches de restitution. 

 

Lôop®rateur met ¨ disposition de lôauditeur lôensemble de la documentation li®e au syst¯me de 

comptabilisation des coûts. 

 

Sous r®serve dôun audit conduisant ¨ une conclusion d®favorable ou ¨ une impossibilit® de 

conclure, lôauditeur d®livre une attestation de conformit® qui fournit une assurance 

raisonnable que les états de revenus et de coûts, objets de lôaudit, ont ®t®, dans tous leurs 

aspects significatifs, établis conformément aux règles et modalit®s dô®tablissement des 

comptes r®glementaires, et ne comportent pas dôanomalies significatives. 

 

Le syst¯me de comptabilisation des co¾ts fait lôobjet dôune am®lioration continue par 

lôop®rateur, gr©ce notamment ¨ la prise en compte des recommandations des audits 

précédents
31
, des demandes dô®volution dôorigine r®glementaire qui seront notifi®es par 

                                                 
31

 Par exemple suite aux constats dôh®t®rog®n®it® entre les pratiques comptables des op®rateurs qui peuvent 

ressortir des audits des exercices précédents de comptabilité réglementaire. 
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lôAutorit®, de lô®volution de l'organisation g®n®rale de lôop®rateur, ainsi que des ®volutions du 

réseau liées aux nouveaux services et aux nouveaux équipements. 

F.4.3. Calendrier de restitution 

 

Dans la suite, lôAutorit® entend par : 

- « ann®e suivant lôexercice comptable è, lôann®e calendaire suivant lôann®e calendaire ¨ 

laquelle appartient la date dôouverture de lôexercice comptable consid®r®, 

- « exercice comptable de lôannée suivante è, lôexercice comptable dont la date 

dôouverture appartient ¨ lôann®e calendaire suivant lôann®e calendaire consid®r®e.    

 

Conformément au raisonnement exposé en IV.4 :  

 

- Les op®rateurs communiquent ¨ lôAutorit® le montant de leurs investissements et la 

valeur du patrimoine en service au cours de lôexercice comptable sur lequel porte 

lôobligation de restitution, au plus tard le dernier jour ouvrable du mois de juin de 

lôann®e suivant cet exercice comptable. 

o Pour les comptes de lôann®e 2012 restitu®s par les op®rateurs m®tropolitains 
(Bouygues Telecom, Free Mobile, Orange France et SFR) en 2013, ces 

éléments devront être transmis au plus tard le dernier jour ouvrable du mois de 

septembre de lôann®e 2013.  

- Les op®rateurs communiquent ¨ lôAutorit® leurs états de coûts et de revenus constatés 

non audités, au plus tard le dernier jour ouvrable du mois de juin de lôann®e suivant 

lôexercice comptable sur lequel porte une obligation de restitution. Ils accompagnent 

cette restitution des éléments de documentation demandés en F.2. 

o Pour les comptes de lôann®e 2012 restitu®s par les op®rateurs m®tropolitains 
(Bouygues Telecom, Free Mobile, Orange France et SFR) en 2013, ces 

éléments devront être transmis au plus tard le dernier jour ouvrable du mois de 

septembre de lôann®e 2013.  

- Les op®rateurs communiquent ¨ lôAutorit® les rapports dôaudit de leurs restitutions 
réglementaires et leurs états de coûts et de revenus audités, au plus tard le dernier jour 

ouvrable du mois de septembre de lôann®e suivant lôexercice comptable sur lequel 

porte une obligation de restitution. Ils accompagnent cette restitution des éléments de 

documentation corrig®s lors de lôaudit, le cas ®ch®ant et de la lettre dôattestation signée 

par un mandataire social ou représentant légal de la société. 

o Pour les comptes de lôann®e 2012 restitu®s par les op®rateurs m®tropolitains 
(Bouygues Telecom, Free Mobile, Orange France et SFR) en 2013, ces 

éléments devront être transmis au plus tard le dernier jour ouvrable du mois de 

novembre de lôann®e 2013.  

- Les op®rateurs communiquent ¨ lôAutorit® leurs états de coûts et de revenus 

prévisionnels pour lôexercice comptable de lôannée suivante, au plus tard le dernier 

jour ouvrable du mois dôoctobre de lôann®e suivant lôexercice comptable sur lequel 

porte une obligation de restitution. 
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Annexe G ï Format de restitution des investissements et 

du patrimoine en service pour lôactivit® mobile 

de lôop®rateur 
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Annexe H ï Format de restitution des états de coûts 

constatés pour les comptes individualisé voix, 

SMS, « data » et bouclage pour lôactivit® 

mobile de lôop®rateur 
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Annexe I ï Format de restitution des états de revenus 

constatés pour les comptes individualisés voix, 

SMS, « data » et bouclage pour lôactivit® 

mobile de lôop®rateur 
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Annexe J ï Format de restitution des synthèses pour les 

comptes individualisés voix, SMS, « data » et 

bouclage pour lôactivit® mobile de lôop®rateur 
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Annexe K ï Format de restitution des coûts et des revenus 

pour les autres activit®s de lôop®rateur 
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Annexe L ï Format de restitution des comptes 

prévisionnels pour les comptes individualisé 

voix, SMS, « data è et bouclage pour lôactivit® 

mobile de lôop®rateur 
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Annexe M ï Lexique 
 

2G : deuxième génération des technologies de téléphonie mobile (norme GSM et ses 

évolutions GPRS et EDGE) ; 

 

3G : troisième génération des technologies de téléphonie mobile (norme UMTS et ses 

évolutions HSPA) ; 

 

Agrégateur : aussi appelé facilitateur, l'agrégateur est un exploitant de réseau qui se charge 

du raccordement technique des réseaux pour tout ce qui concerne l'envoi et la réception de 

SMS ;  

 

AUC (Authentification Center) : bases de données permettant lôidentification de lôabonn® ; 

 

BFR : besoin en fonds de roulement ; 

 

BLR : boucle locale radio ; 

 

BPN : bloc primaire numérique ; 

 

BSC (Base Station Controller) : élément du réseau GSM concentrant les circuits de parole et 

de données vers le sous-système cîur de r®seau, g®rant les ressources radio physiques et les 

canaux logiques, et alloue ces derniers aux appels quôil traite ; administre également la 

mobilit® des abonn®s entre les cellules quôil pilote, et effectue le contr¹le des mobiles 

(puissance dô®mission et synchronisation temporelle) ; 

 

BTS (Base Transceiver Station) : station assurant le couplage radio avec les mobiles sur 

lôinterface Air, le multiplexage des trames, le traitement du signal de parole (modulation - 

démodulation, codage canal, chiffrement et transcodage), et les mesures de puissance des 

mobiles pour assurer une bonne qualité de communication ; 

 

Data : ensemble des prestations basées sur le transport de données (courrier électronique, 

web, téléchargements de fichiers multimédia, etc.) ; 

 

DPDCH (Dedicated Physical Data Channel) : canaux de transport du trafic voix, SMS, et 

données sur les réseaux UMTS ; 

 

EDGE (Enhanced Data rates for GSM Evolution) : norme de téléphonie dérivée du GSM et 

de GPRS, permettant un débit plus élevé pour la transmission de données par paquets ; 

 

EIR  (Equipment Identity Register) : base de données contenant les informations relatives aux 

téléphones mobiles et qui sont nécessaires pour vérifier que le matériel utilisé est autorisé sur 

un réseau ; 

 

EPMU (Equi Proportionate Mark-Up) : clé de répartition distribuant les coûts au prorata des 

coûts déjà alloués ; 

 

IFRS (International Financial Reporting Standards) : normes comptables élaborées par le 

Bureau des standards comptables internationaux (IAS Board) ; 
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GGSN (Gateway GPRS Support Node) : passerelle de routage des données, vers laquelle le 

SGSN transfère les données en mode paquet vers Internet, vers des réseaux intranet ou vers 

les plates-formes de services et inversement ;  

 

GPRS (General Packet Radio Service) : norme de téléphonie dérivée du GSM, permettant un 

débit plus élevé pour la transmission de données par paquets ; 

 

GSM (Global System for Mobile communications) : norme européenne de téléphonie mobile 

de deuxième génération ; 

 

HLR  (Home Location Register) : base de données contenant les informations relatives aux 

abonn®s mobiles (identification, num®ro dôannuaire, services souscrits) et la r®f®rence du 

VLR correspondant ¨ la localisation de lôabonn® ; 

 

MGW (Media Gateway) : passerelle rattachée au MSC qui permet pour le transport de la voix 

de repasser en mode circuit - utilisé en 2G et en téléphonie fixe, dans la mesure où la voix en 

UMTS parvient au MSC en mode paquets ; 

 

MMS  (Multimedia Messaging Service) : service de messagerie multim®dia permettant lôenvoi 

et la réception de contenus multimedia (textes, photos, vidéos, musiques, etc.) ; 

 

MSC (Mobile Services Switching Center) : commutateur établissant en mode circuit les 

appels entre les mobiles et avec les abonnés de réseaux tiers, participant à la gestion de la 

mobilité des abonnés et gérant lô®change des messages courts et les services supplémentaires ; 

 

Node B : station de base du réseau UMTS jouant dans les réseaux UMTS un rôle équivalent à 

la BTS dans les réseaux GSM ; 

 

On-net : terme utilisé pour désigner une communication entre deux clients dôun m°me r®seau 

mobile ; 

 

Off -net : terme utilisé pour désigner une communication entre deux clients de réseaux 

mobiles distincts ; 

 

PDCH (Packet Data Channel) : canaux de transport du trafic en mode paquet de la norme 

GPRS ; 

 

Porté in : notion de portabilité entrante, c'est-à-dire cas où le numéro considéré avait été 

attribu® ¨ un op®rateur tiers et est d®sormais port® vers le r®seau de lôop®rateur consid®r® ;  

 

Porté out : notion de portabilité sortante, c'est-à-dire cas où le numéro considéré avait été 

attribu® ¨ lôop®rateur consid®r® et est d®sormais port® vers le r®seau dôun op®rateur tiers ; 

 

Roaming in : situation dôitin®rance lors de laquelle un abonn® ®tranger ou dôun territoire 

franais autre que celui consid®r®, ou dôun autre op®rateur national, utilise le réseau de 

lôop®rateur mobile ; 

 

RNC (Radio Network Controller) : contrôleur de stations de base du réseau UMTS jouant 

dans les réseaux UMTS un rôle équivalent au BSC dans les réseaux GSM ; 
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Roaming out : situation dôitin®rance lors de laquelle un abonn® mobile du territoire consid®r® 

utilise le réseau dôun autre op®rateur mobile ¨ lô®tranger ou sur un territoire franais autre que 

celui considéré ; 

 

SCS : société de commercialisation de services ; 

 

SDCCH (Stand Alone Dedicated Control Channel) : canaux radio de la norme GSM dédiés à 

la signalisation ; 

 

SGSN (Serving GPRS Support Node) : routeurs de paquets de données transférant les données 

en mode paquets vers Internet, vers des réseaux intranet ou vers les plates-formes de services 

et inversement ; 

 

SIM  (Subscriber Identity Module) : carte à puce insérée dans le terminal mobile contenant les 

donn®es de lôabonn® et permettant lôauthentification au r®seau ; 

 

SMS (Short Message Service) : service de messages courts ; 

 

SMS+ : SMS surtaxé pour l'émetteur du message (SMS-MO) donnant le plus souvent droit à 

un SMS-MT délivrant l'information désirée (jeux, chat, information, etc.). En France, le SMS+ 

est géré par l'association SMSplus.org ; 

 

SMS-C (Short Message Service Center) : équipement gérant le stockage et lôexp®dition des 

SMS ; 

 

SMS de bout en bout : concat®nation dôun SMS-MO et dôun SMS-MT ; 

 

SMS efficace : SMS-MT effectivement reçu par le client ; 

 

SMS inefficace : SMS-MT traité par le SMS-C, mais non reçu par le client ; 

 

SMS-MO (Mobile Originated) : transfert dôun SMS depuis un terminal mobile vers le  

SMS-C ; 

 

SMS-MT (Mobile Terminated) : transfert dôun SMS depuis le SMS-C vers un terminal 

mobile ; 

 

SMS Push : ensemble des offres commerciales offertes par un opérateur mobile ou un 

agrégateur à destination des agrégateurs, des opérateurs fixes, des fournisseurs dôacc¯s ¨ 

Internet et des éditeurs de services pour acheminer un SMS à destination dôun abonn® 

mobile ; 

 

TA : terminaison dôappel ; 

 

 

TCH  (Traffic Channel) : canaux de transport du trafic en mode circuit de la norme GSM ; 

 

TRX : émetteurs et récepteurs radio ; 
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UMTS (Universal Mobile Telecommunication System) : norme de téléphonie mobile de 

troisième génération ; 

 

VLR  (Visitor Location Register) : base de données concernant la localisation des mobiles ; 

 

VMS (Voice Mail Server) : serveur permettant au réseau de gérer et de fournir des 

applications de messagerie vocale ; 

 

VNC : valeur nette comptable. 
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